
WB
BCMPI U MARS mi. 

VINGT-QUATRIEME ANNEE. N" 6167 

EDITION »B PARIS. 

G A MfW DES TRIBUNAUX 
(Jn

 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Fraies. 

sil
 Mois, 25 Francs. 

L'année, « Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

RUE HÀRI.AY-DU-PALAIS , 1. 

au coin du quai de l'Horloge , à Paria. 

(tel Utlret Mivent être affranchies.) 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

me
 il était faci'e de la prévoir, l'amendement de 

-$7 jéric Bastiat., qui tendait à déc'arer inadmissibles 

istère les membres de la représentation nationale, 
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rou ouvanto membres se sont levés pour son adop-
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 rîJrésefitans qui accepteraient des fonctions mi 

ielles. A vrai dire, ces deux amen démens, accueil-

ab >rd sur certains bancs par dr<? marques 
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 de le-ir adoption serait de "modifier profondément les 
orts que la Constitution a entendu étnb ir entre le 

îSaat de la République et l'Assemblée, d'isoler dans 

\t marche et dans leur action deux pouvoirs qui doi -

t au contraire, s'inspirer l'rn de l'autre et rester 

^rlftëffleàt unis; enfi i d'ouvrir plus facilement la porte à 

L conflits que, dans l'intérêt du pays et pour l'avenir de la 

Rtoublique, il faut »\ fforcer de préve >ir. Ces considérations 

W»,ntii6terminantes et l'Assemblée n'eût pu, saDsune ex-

trême impudence, songer à se lancer dans les hasards de 

l'inconnu. Il devrait rester cependant de cette discussion 

linéiques bons enseignemens que nos hommes poli iques 

feront sagement de méditer. Depuis l'établissement du 

joavernement représentatif, les luttes ministérielles, et 

le qu'on est convenu d'appeler la guerre aux porte-

feuilles, ont fait beaucoup de mal au pays, et c'est avec 

raison que M. Bastiat a déploré la tendance que les as-

semblées parlementaires avaient à se laisser envahir in-

cessamment par les préoccupations de politique ministé-

rielle, au risque de négliger les questions d'affaires. Mais, 

hélas ! chaque jour nous apporte la preuve qu'à cet égard 

les assemblées sont incorrigibles. — Des ministres aux 

sous-secrétaires d'Etat il n'y a qu'un pas; car les sous-

secrétaires d'Etat, par la nature de leurs fonctions, sont 

évidemment appelés à partager avec les ministres dont 

ils relèvent le poids des travaux et des luttes politiques, 

li semblait donc naturel de les excepter, eux aussi, des 

incompatibilités prononcées par la Constitution entre les 

l'oiclions publiques rétribuées et le mandat de représen-

tant du peuple. Mais, malgré- les efforts de M. Sénard, 

les sous-secrétaires, déjà vaincus lors deli première dé-

libération, ont définitivement succombé. 

Ce vote était d'un mauvais augure, et il devenait dès-

lofs facile de pressontir que l'Assemblée était décidée à 
maintenir, sous le rapport des incompatibilités, la ri-

gueur "de ses premières décisions. C'est, en effet, ce qui 

a eu lieu. La Commission a proposé vaine neut une ex-

ception en faveur des présidens et conseillers à la Cour 

île cassation, « Arriv s, disait-elle, «tu plus haut rang de 

la magistrature, inamovibles, soustraits ainsi à toutes 

craintes et à tout"! ambition, occupés chaque jour à in-

t-rpréter, à compléter la loi par leurs arrêts, résidant 

il ailleurs à Paris et pouvant facilement cumuler le dou-

ble fardeau du travail parlementaire et du travail judi-

ci|i£e, Quelques uns, dé ces hommes éminens ren Iraient 

dans l'Assemblée d'incontestables services au bayé » 

W pouvait-on répondre à ces considérations oi justes ? 
u

-i y a répondu par un vote d'exe
1
 "-'ion, et lté exehi-

«orta entraîné naturellement et. lie des conseillers de 

.kttirs d'a
t
ipel et des conseillers Je la Cour des comptes, 

pour lesquels on n'a plus même tu le courage d'insister. 

. M préfet ie la Seine a été plus heureux que les ma-

g'strats de la Cour snprêma. Repoussé lors de la seconde 

^libération, il l'a emporté aujourd'hui à la majorité de 

'«"voix contre 328. Mais M. le préfet de police a été 

«O'jmliveraent maintenu dans la liste des exclus 

ous ces votes d'exclusion n'ont cependant pas passe 
1ns

 protestation, et M. l'abbé Fayet les a signalés com-

« une atteinte déplorable portée à la liberté du suffrage 

Jyersèl. Comparant spirhuellement l'Assemblée à ces 
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v
ners des Gobelins qui travaillent sans voir l'endroit de 

W ouvrage, il s'est effrayé d- s résultats possibles de la 
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 l'Assemblée que cette loi, 
.^ipatlnque au sentiment publie, loi d'ostracisme contre 

mai dernier, 'e rfoti de la féance du 15 mai attribué à un 
d s as.-i t«ns es mot? infâme* : « Tu te (rompe

1
, Par-

l)tî-, e'e t deux heures de pilfage qu'il noi s faut; » aoei du 
que ce propos terrible, dans la neos ' ; de ceux qui l'ont in s*, ré 
au Moniteur, est. destine à devenir le prétexta d'une infâme 
imputation contre les accusés ; 

Attendu que le propos n'a pas é'é recueilli par le st/no-
^rapSe du Moniteur, ainsi que cela ré ul e de la déclaration, 
emprein s du c chet de la vérité, faite par W té -soin Prévost; 

Qu'i' imuor - aux accusés d ; faire connaître à la lf r8n :e et 
à l'Europe le nom du calomnia eur ; 

Il plai e à la Cour ord nuer qu.- le nom de la personne qui 
a fait cet' ; isdlitioo fera ri cherché par l'autorité compétente, 
et d nner aux accus's acte de leurs résencs à cet ég'-rd. 

M. le procureur-général.—L'accusé Raspail se trompe 

singulièrement s'il croit avoir le pouvoir de provoquer 

une instruction; lout ce qu'il a à faire» c'est d -3 s'en rap-
porter à la pruderce de M le président. 

Raspail. — Aux termes de la loi de 1819, les accusés 

sont non . ecevables à se pourvoir en diffamation contre 

un écrit produit à l'audience, s'ils n'ont pas fait leurs ré-

serves à l'audience même. Notre but est de constater «s 
réserves. 

M. le procureur-général. — On pourra entendre le di-

recteur du Moniteur, M. G un, qui doit avoir là ce qui a 

servi à l'impression de la séance. 

La haine Cour délibère sur l'incident. 

M. le présid nt, après ua quart d'heure de délibéra-

tion, prononce l'arrêt suivant : 

La Hiute-Cour, 
S aiuant sur les conclusions de l'accusé IlaspaU, 
Après avoir entendu M. l'avocat- général, 
Sur le premier • hef : 

Attendu qu'il n'ap,artient qu'aux fonctionnaires à qui le 
pouvoir a é é conféré par la loi d'exercer d s poursuit :s ; 

Sur le surplus des conclusions : 
Attendu que les acet s s >ont sans qualité', soit pour pro-

voquer des poursuites, soit pour faire des réserves à l'occi-
sion da faits par eux dénoncés, sauf à eux à en faire tel usage 
qu'ils jugeront convenable pour leur défense; 

Rejette les conclusions, et ordonne qu'il sera passé outre 
aux débats. 

principales notabilités" du pays, ferait les élections 
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L'audition des témoins continue. 

§: M. YAUTIER , colonel de la 9' légion de Paris. — Je ferai 

observer à la Cour qu'il y a seize colon ls de Paris et de 

la banlieue, et que je suis le seul appelé pour déposer sur 

les faits généraux. Je tiens à ce qu'on sache que je ne 

viens pas spontanément accuser le général Courtais, moi 

qui suis complètement républicain depuis vingt-cinq ans. 

M. le président. — 11 ne s'agit pas de vos opinions, 

ira s de ce que vous avez à déposer ; le 14 mai, avez-vous 

été convoqué à l'état-major de la g rue nationale? 

Le témom. — Oui, Monsieur, pour huit heures du soir; 

je fus étonné de ne voir à cette réuni n aucun colonel de 

la banlieue. Le général Courtais nous dit qu'il avait ob -

tenu du min stro de l 'iniérieur et du président de l'Assem-

blée que ceux-ci ne commandera ent pas directement les 

prises d'armes de la garde nationa'e. H ajouta qu'il y au-

rait le lendemain une manifestation en faveur de la Polo-

g .e, mais qu'on espérait qu'il n'y aurait pas de désor-

dre j , et qu'il s'était chargé de tou r.e la remoasabilité. 

Le général Courtais BOUS ordonna de convoqui r pour le 

lendemain matin 1,000 homme* de garde nationale dans 

chaque mairie ei d'y attendre des ordres. 

C t ordre fut exécuté 'e 15 au matin; je re reçus eu-

c n ordie et ne pus réussir à trouver le ma ro de Pari*. 

Ao, reaaht que l'Assamblée était envahie, je pris sur moi 

de faire battre le rappel dans toute la légion, mais je ne 

reçus aucun ordre. 

J'aperçus bientôt une colonne précédée de bannières 

arriver par le pont; je les repoussai d'abord avec un ba-

taillon. Un co <p de pistolet fut tiré et un garde national 

fut bles.-é. . H 
Bientôt une foule plus grande d'insurgés arriva , et 

avec eux beaucoup de gardes nationaux ; je n'avais pas 

d'ordres. Si je faisais tirer, au bout d'une heure il pouvait 

y avoir des barricades u>tu tout Pans. O.Ia me tournait 

dans la tète ; quatre hommes se présentère ut avec des car-

tes e .i disant qu'ils étaient délégués da l'Assemblée na-

tionale qui s'éuit dissoute ede-même. Je les laissai pas-

ser ; mais le reste de la troupe se précipita pour passer ; 

les garde, nationaux furent mis en désordre ; nous nous 

retirâmes dans nos quartiers, mais nous revînmes binuôt 

et nous pûmes possession de 1 Hôtel-de—Ville. 

M. le président. — Dans votre déposition écrite, vous 

avtz dit que le 14 vous aviez fait observer au général de 

Courtais que 1,000 hommes par légion étaient bien peu de 

chose. 

Le témoin. — Ce'a est vrai; il nous répondit que tous 

les représentai!» qu'il avait vus lui prouvèrent que la dé-

monstration était pacifique ; je dois dire que jusqu'alors le 

général avait toujours réussi par la douceur, et je m ttra s 

mes deux mains au feu que, dans cette circonstance com-

me dans les autres, le général s'est conduit en bon et 

brave citoyen. 

M. le président. — Vous avez dit dans votre déposi-

tion écrite que le général avait mal a .'cueil i votre obser-

vation. 

. Le témoin. — C'est vrai, il n'a pait-êire pas fait dans 

cette occasion tout ce qu'il pouvait faire; mais quant aux 

iutenli <n-j , Cour tais est un honnête homme, on me cou-

perais en morceaux que je le dirais encore ; il nous répon-

dit : « J'aurai de la garde mobile qu'on pourra faire avan-

cer ainsi que la trouve de ligue, si cela est nécessaire. » 

Le témoin continue à rendre compte des opérations mi-

litaires accomplies i ous ses ordres. Mes hommes étaient 

serrés de près, dit il : plusieurs bsï mnettes avaient é :c 

tordues; il n'y avait plus d'autre paiti à preudre que de 

faire tirer ; o; qu'où se rnelt3 à ma place, qu'on pense qu t 
je u'a.ais là, ni comma idant supéiic-.ur, ni ministre, i .i 

maire- de Paris, c'é ait une chose grave que de pie idiv 

Mir moi de faire tirer sur lo peuple sans en avoir l'ordre. 

Je pensai à Bailly, qui a fait tirer sur le peuple au Chauip-

de-Mars. Deux ou trois ami après, ce brave homme a été 

poursuivi et condamné pour ce l'ait. Si les cho»es avaient 

tourné autrement au 15 mai, ou aurait d t : C'est M. Yau-

tier qui a fait, tirer sur le peuple. 

M. le procureur-général, — Vous n'êtes pas en cause, 

pèrsonne ne vous adresse de reproches, et nous ue voyous 

pas qu'il y en ait * smii adr@Rser, 

I.arger. — Je demande qu'il soit bien constaté que le té-

moin a dit que les homm-js qui voulaient entrer à l'Hôtel-

de-Ville lui ont dit que l'Assemb ée s'était dissoute el'e-
même. 

Le témoin. — Certainement. Et voyant qu'on n'avait 

pas arrêté ces hommes depuis l'Assemblée nationale, je 

crus re qu'ils disaient ; si je ne l'avais pas cru, j'aurais 

peut-être agi autrement. 

M. ROQLEROLI.ES , domestique à l'Archevêché, déclare 

que le commandant de son bataillon et le colorel de la 

9e légion leur ont donné l'ordre de mettre la cosse en 

l'air, après avoir ôlc la bat mnette. 

Le témoin Yautier, rappelé. —Lofai' est manifestement 

contraire à la vérité. Ce qui le prouve, c'est que, après 

avoir eu un homme blessé, j'ai fait battre la charge et 

reculer les iusurgés^ cela ne se serait pas fait la crosse en 

l'air; je savais qu'une troupe sans baïonnettes est une 

troupe désarmée. Je sais que quelques pelotons de ma 

légion ont retiré leurs baïonnettes, mais ce n'est pas moi 

qui en ai donné l'ordre. 

Le témoin Roquerolles.—Si ce n'est pas le colonel qui 

a donné ce! ordre, c'est un autre. 

M. le procureur-général demande que M. le président, 

en vertu de son pouvoir discrétionnaire, fasse donner 

lecture de la déposition écrite du témoin Douchemont, 

non comparant. , 

M. le commis-greffLr donne lecture de cette déposition, 

qui est ainsi conçue : 

JOSEPH DOUCHEMONT , concierge à l'IIôttd-de-Vil!e de Paris.— 
Le 43 mai dernier, je suis allé à l'Assemblée pour savoir ce 
qui s'y passait; j'y étais autorisé par M. Adam. 

Au moment où, après avoir fait le tour à l'ex'érieur, je pas-
sais devant la grille du cô é de la S.dne, un individu, à la 
figure maigre, ave; une barbiche, et dont j'ignoro le nom, 
cr a du haut du p. rron : 

« An nom du peuple souverain, l'Assemblée nationale est 
dissoute ! » et « Vive le nouveau gouvernement ! » 

Il y avait à côté de lui des officiers de la garde mobi'e qui 
ont répété comme lui : « Vive le nouveau gouvernement ! » et 
ils ont élevé leurs képis en l'air. Le bataillon qui était sur le 
pont de la Révolution e i a fait tout aulant. 

Je ne sais pas ce qui se passait à l'intérieur. 
3 J me hâtai de revenir à l'Hôtel de-Ville; je montai chez 

M. Marra.-.t avec le commandant Bêaunipnt et un colonel de la 
garde nationale qui était de service ce ;our là. 

M. Marrast donna des ordres au commandant Beaumont 
pour les transmaltre au culonel Rey. 

Une demi-heure après, je remomai de nouveau auprès de 
M. Marrast, et je lui demandai ce qu'il fallait faire. Il m'or-
donna de dire au colonel Rey de.dislnbuer des cartouches et 
des fusils à tous les employés de l'Hôtel de-Ville qui n'étaient 
pas animés. Je transmis cet ordre au colonel Rey, '.jui me ré-
pondit : « C'est bit ri, c'est bien. » 

Eu quiitaiit le colonel Rey, j'allai dans la cour de l'Artille-
rie ; j'nidai à distribuer des cartouches à la garde de l'Hôtel-
de-Vtll i et aux gardes nationaux. 

Peu de temps- après, un ; ssez grand nombre d'individus 
arrivèrent sur la placrf de l'Hôtel-de-Ville Les girdes na-
tionaux qui formiiem la haie sur la place s'ouvrirait sans 
résistance. Lçs gardes républicains qui étaient dans l'inté-
ri> ur de la prille, et au nombre de cinquante environ, ne fi-
rent aucun effort pour empêcher d'en rer. Aucun ordre ne 
leur fut donné. Le col-jnel R -y était présent ; il s'est contenté 
d'engager le peuple à ne pas entrer. 

t a plus grande partie des g irdes républicains étaient dans 
la cour d; l 'Artillerie , occupés par le major à faire l'exer-
ci e. 

La grille était fermée 'comme elle l'est ordinairement ; on 
n j peut pas l'ouvrir en la poussant , mais il suffn'de la soule-
ver; je ne l'ai jamais vue fermée à clé. Elle était gardée par 
un nommé Edmond Ceslingue, demeurant rue Jeau-Jacques-
Rousseau, 4; il a été mis quelque temps au violon par le .i 

et 

gardes républicains, qui l'accusaient d'avoir aidé les factieux 
à s'uilroduirent dans l'Hôtel -de-Ville ; il a été relâché plus 
tard par l'ordre des chefs. 

Après l'introduction de la foule, la porte avait été refer 
mée. D'autres individus en plus grand nombre étant surve-
nus avec des bannières, ils entrèrent comme les premiers, soit 
en entrant par la porte, toit en escaladant la grille. Je mon-
tai avec eux. Au moment où nous arrivions au haut de l'es-
calier, survint le colonel R jy, qui me dit d'une manière assez 
singulière : « Olez la baïonnette de votre fusil. » Je lui ré-
pondis que je ne l'ôterais que lorsqu'ils l'ôteraient eux-mê-
mes. Je voulais parler des hommes armés de fusils qui l'ai 
saient partie de ceux qui venaient d'envahir l'Hôtel d^-Ville, 

Les factieux se sont répandus danj les bureaux. Je me pla-
çai dans un cabinet à côté de la salle du Trône, après avoir 
été chercher à l'imprimerie d s affiches destinées à démentir 
le bruit de la dissolution de l'Assemblée. 

Trois des factieux pénétrèrent dans ce cabinet ; parmi eux 
était un nommé Djlair, tt l'un d'etix, qui se disait détenu po 
tenu politique, était armé d'un lusil. Delair disait à M. Flot 
tard : « 11 y a assez longtemps que lu e; ici, c'est notre 
tour. » 

Comme M. Elottard, qui paraissait le connaître, le priai 
de se retirer en iuvoquaut, leur ancien né a m tié, il lui répon-
dit qu'il n'av dt pas travaillé j.our sa cause, qu'il n'avait rien 
fait pour ses amis, et il prit sa place. Il s'empara des pa 
piers qiii étaient snr la taSIe et se mit à écrire. Il est sorti de 
l'Hôtel- de-Ville en même temps que MM. Ledru-Rollin 
Lamartine. Je l'ai mèm; entendu crier : « Vive Larnar 
line! 

Je ne sais pas le nom de l'individu armé qui était avec De 
lair, mais il doit être connu du colonel Roy. Cinq à six jour 
auparavant, il lui avait apporté une lettre; je la lui ai re 
mise moi -même, en Lui fanant observer que le porteur at-
tendait la réponse. 

Plu-iours jours de suite ce-, homtm revint, e
4
 j'en prévins 

le colonel Ruy. 

Huit jours environ avant le 15 mai, vers une heure du ma 
tin, l'aisapt une ronde extérieure, j'ai vu le colonel Rey tt le 
général Courtais qui su pr.uneiia icnt ou causant, auprès du 

pont d'Arcole. Jo n'ai pas enttndii ce qu'ils disaient; c'est 
l'heure avancée qui m'a fait remarquer ce fait. Ils se prome-
naient ou se tenant familièrement par le bras, et en fumant 
un cigare. 

M. llf.r.iLLOK (Jean- J tries), commis, demeurant rue Rarn-
butéau 

M 15 mai, j'avais pris les armes comme volontaire a-

vec la 8° légion. Arrivés sur la place de l'Hôtel-de-Ville, 

nous mîmes les armrs en faisceau. Bientôt après arrivala 

9" légion, et quand nous prîmes les armes je me trouvai 

mêle dans ses rangs. 

Un Monsieur, grand, brun, portant une redingote bleue, 

croisée, boulounee jusqu'en haut, voulut m'écarter pour 

(rasser, mats je l'arrêtai.' Au même Boitant, un homme 

petit, trapu, cheveux rougea, vas et mm barbe, vêlu 

d'une blouse blanche, âgé de vingt-deux ans environ, es-

fayait de désarmer un garde national à côté de moi. 11 

allait le mordre au bras, lorsque je le saisis par derrière 

pour l'en empêcher. Bientôt toute la colonne s'avança, et 

il s'engagea une nouvelle lutte. 

J'étais soulevé et emporté par la foule, lorsque j'en-

tendis un coup de feu ; à l'explosion tout le monde s'é-

carta, et je me trouvai seul. Je regardais qui avait pu 

être atteint, lorsque je s ntis le sang qui coulait dans 

mon pantalon, et je m'aperçus que j'é ais blessé. 

On représente au témoin un pistolet de gendarmerie 

petit modè!e ; il déclare qu'il a vu l'arme qui l'a blessé, 

mais qu'il ne sait pas si c'est celui qu'on 1 ni représente. 

Un de MM. les jurés. — Avez-vous reçu l'ordre de 
mettre la crosse en l'air ? 

Le témoin. — Non, Monsieur. 

Un de MM. les jurés. — Monsieur le président, nous 

n'avons pas d'air, on ne peut pas vivre ainsi. 

M. le président do- no l'ordre d'ouvrir la fenêtre placée 
à gauche des accusés. 

M. EUGÈNE GUYON , sous-inspeeleur de chant dans les 

écoles primaires, alors chef de bureau du gouverneur de 

riïôtel-de-Ville. — Le 15 mai, j'étais à l'Hôtel-de-Ville, 

M. de Courseuil vint nous dire que l'Assemblée était ba-
ayée. 

Les insurgés arrivèrent. Bientôt le colonel Rey fit tout 

ce qu'il put pour les arrêter, mais les grilles furent esca-

ladées. 

Ayant entendu dans la foule qui défilait devant moi 

quelques individus de mauvaise mine dire qu'il fallait en 

finir, se défaire de Marrast et le f... par la fenêtre, crai-

gnant qu'ils ne prissent le chemin de son appartement, 

je leur indiquai une autre direction, et je fus entraîné 

avec eux dans une grande salle qui avait servi d ) cantine. 

Ils n'étaient pas alors plus de trots à quatre cents; les 

autres étaient restés dans la cour. 

Dans cette salle, Barbès monta sur un échafaudage ou 

sur une table ; il lit un discours dont j'ai retenu les paro-
les suivantes : 

« Citoyens, l'Assemblée est dissoute, comme au 24 fé-

rier, par la volonté du peuple; Paris ne peut rester 24. 

heures sans gouvernement. » 

M. le président. — Barbès, auprès de la grille, ne di-

sait-il pas au colonel Rey : « Je t'en prie, laisse-moi en-
rer. » 

Le témoin. — Oui, M. Bey lui répondit fi Je ne peux 
pas, j'ai un devoir à remplir. » 

M. le président. — Vous avez dit devant le juge d'ins-

truction les paroles suivantes : 

De la foule on lui cria plusieurs noms; le nom de 

Blanqui ayant été prononcé, Barbès, qui était déjà pâle, 

devint livide ; il regarda autour de lui, comme s'il le cher-

hait, et il dit : « Ne me parlez pas de Blanqui; s'il se 

présente, je lui casse la tête. » 

Le témoin. — Je crois que c'est Barbès, mais je n'en 

suis pas bien sûr ; les bras qui étaient levés m'empê' 

ch tient de bien voir. 

M. le procureur-général. — Cependant vous avez affir-
mé le fait devant le juge d'instruction. 

M. le président. — Ne pouvez-vous pas vous expliquer 

sur ce qui s'est passé le 16 avril. 

Blanqui. — Il me semble qu'il était convenu qu'on ne 

ferait pas de procès de tendance. Il est profondément im-

moral, sous prétexte de prétendues poursuites, de pren-

re plaisir à l'aire ressortir ce qu il peut y avoir' d'intime 

dms les relations des accusés; c'est là qu'est tout l'inté-
rêt du procès. 

Je déclare que c'est là une basse vengeance, contre des 

hommes qui, étant au pouvoir, n'en ont pas usé comme 
on en use aujourd'hui contre eux. 

M. le président. — Il ne' s'agit pas de procès de ten-
dance. 

Blanqui. — C'est ce qu'en bon français on appelle .un i 

procès de te dance ; je deman le alors qu'on recherche 

toute ma conduite depuis 1830. 

M. ie procurenr-gméral. —- Et nous, nous demandons 

que l'accusé Blanqui laisse continuer le débat. 

Blanqui. - Sans doute, mais je proteste. 

Le témoin déclare que, lors do la manifestation du 17 

mars, Cabet et Blanqui se trouvaient à la tête de la mani-

festation et étaient entrés dans i'Hôtel-de-Ville; ils entrè-

rent dans t'ilôtel-de- Ville à la tête de quinze ou vingt 

personnes, leur onduite fut fort calme. 

Le 16 avril, à onze heures du matin, M. Château-Re-

naud est venu nous prévenir que les ouvriers du Champ-

de-Mars se dirigeaient sur l'IIôtei-de-Ville. 

Le colonel Rey a fait- des préparatifs de défense. La 

garde républicaine a é é mise sous les armes, on lui a 

distribué des cartouches, j'avais préparé les grenades, et 

le colonel avait mil à ma disposition des élèves de l'é-

cole de Saint-Cyr. Tous c.;s préparatifs sont (Lvenus 

inutiles par suite de l'élan de la garde national*. 

Le 15 mai, nous étions pré, enus par toti e la popula-

tion qu'il devait y avoir une manifestation pour la Polo-

gne. Dans la matinée, vers cinq ou six heures du matin. 

M. Gagnage, lithographe, rue Saint-Jacques, 167, viut 

nous dire qu'il était " probable que cela adviendrait vi-
lain. 

M. le président. — Pouvez-vous vous expliquer sur 
le rôle de Borme? 

Le témoin. — 11 était constamment à l'Hôtrl-de-Ville, 

c ù il nous ennuyait fort; il avait voulu lever un r giment 

de femmes, il portait des broderies, des panaches.'il pas-
sait pour fou. 

Bhmqu . — Le precès n'est pas seulement un procès de 

tendance, c'est encore un procès de diffamation; on a l'ait 

assigner te témoin parce qu'on a espéré qu'il dirait que 

ma conduite avait été viuh nie le 17 mats et le 16 avril, 

mais ou n'a pu eu tirer autre chete sinon que ma con-

duite avait été très calme; « (du dément la déposition du 
témoin Edmond Adam. 

M. le président. — Alors vous ne devez pas vous plain-
dre qu'on ait entendu le témoin. 

M* M'aùbland, défenseur" de Blanqui. — Je dois faire 

observer que les faits du 16 avril n'ont donné lieu à au-
cune poursuite. 

M. le proe .reur-géiioral. — C'est uue erreur, une ins-

truction a été commence contre B an qui et flotte à raw 

«on do ces faits; puis, lu 15 mm étant survenu, u«w pr„ 
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rlotinanco de la chambre du conseil a joint les deux pour-

suites. 

M. JEAX-NICOLAS-AUGUSTI; WATIUH , vétérinaire, ex-lieu-

tenant-colonel de la 6 légion. — Le 15 mai au matin, 

sachant qu'une manifestation aurait lieu, je montai à che-

val et j'allai jusqu'à l'Assemblée nationale, où je vis la 

garde nationale et la mobile remettre les baïonnettes. Je 
compris alors que l'Assemblée allait être envahie, 

Je revins dans la circonscription de la légion, et je con-

seillai au colonel de faire battre le rappel . Il me dit qu'il 

n'avait pas d'ordres. Vers trois heures, je me cuis di-

rigé vers l'Assemblée ; mais en rouie j'ai appris que l'Hô-

tel—de-Ville était envahi. Nous nou3 y rendîmes au pas de 

course. La foule criait: « Vive Blanqui! vive Barbès! 

vive Baspail ! » et autres noms. 

La place fut bientôt déblayée ; j'envoyai à l'intérieur 

deux compagnies; bientôt, inquiet de ne pas les voir re-

paraître, je montai moi-même. J'ouvris une porte qui était 

précisément celle où se tiouvaient un certain nombre 

d'individus, les uns écrivant, les autres aux fc -êtres, 

d'où il jetaient fans doute des papiers. Ayant reconnu 

que je n'étais suivi par personne, je me suis borné, après 

uvoir ouvert la porte, à faire entendre lé cri de : Vive 

l'Assemblée nationale ! puis, refermant cette porte aussi-

tôt, je descendis pour chercher du renfort. 

L'accusé Albert. — J'affirme sur l'honneur que le ei-

toyen Louis Blanc n'a pas paru à l'Hôtel-de- Ville. 

M. le président au témoin. — Connaissiez-vous Louis 

Blanc? 
Le témoin. — J'étais resté environ une heure à côté de 

lui le 4 mai, quand nous avons escorté le Couvernement 

provisoire. 
Barbès. — Dans l'intérêt de Louis Blanc absent, je de-

mande s'il est même bien certain que le témoin soit entré 

dans cette pièce. Etant seul, il aurait été laissé par er-

reur. 
Le témoin. — Je tenais la porte ouverte et je l'ai refer-

mée aussitôt. 
Barbès. — Cela est extrêmement grave, car c'est sur 

le seul témoignage de Monsieur qu'on a osé accuser 

Louis Blanc, accusation qui, du reste, est aujourd'hui 

reconnue mal fondée. 
M. le président. — Le témoin déclare le fait, l'accusé 

Barbes le conteste, MM. les jurés apprécieront. 

Barbès : Nous étions dans la seconde pièce, occupés à 

rédiger des proclamations, quand un officier d'artillerie 

de la garde nationale est entré brusquement. Je lui ai de-

mandé ce qu'il venait faire; il m'a répondu : « Qu'y ve-

nez-vous faire vous-même? — Nous, sommes,, lui ai-je 

dit, membres du nouveau Couvernement provisoire. — 

Et moi, répliqua-t-il, je vous arrête au nom de la loi. » 

Tout cela est assez étrange, et même un peu burlesque; 

mais j'affirme que c'est ainsi que les choses se sont pas-

sées. Si le témoin Walrin s'était présenté, comme il le 

dit, et s'il s'était présenté seul, je lui aurais dit la même 

chose; et il est très probable qu'au lieu qu'il nous arrêtât 

c'est nous qui l'aurions arrêté. 
Je crois que le témoin a voulu, dans tout cela, se don-

ner un air de bravoure et se poser en Achille. 

M. le procureur-général. — Le témoin dépose sous la 

foi du serment; il n'est pas permis de l'insulter. 

Barbès. — La Cour doit bien voir que je ne suis pas ac-

coutumé à dire des choses blessantes. Je crois que le 

témoin s'est d'abord vanté de ce qu'il n'avait pas fait, 

sans y attacher une grande importance, et qu'ensuite il 

s'est cru obligé de soutenir son dire. 
M. le procureur-général. — Vous plaidez ici la cause 

de Louis Blanc ; quand il jugera convenable de se pré-

senter, il pourra discuter les dépositions des témoins. 

Barbès. — S'il se fût agi de comparaître devant un 

jury, il se seraitprésenté. 
M. le procureur-général. — Il me semble que nous 

sommes ici devant le jury par excellence. 

Le témoin. — Je puis invoquer le témoignage de tous 

ceux qui me connaissent; tous diront que je fcuis un 

homme véridique. Je dois dire que l'on m'a assuré qu'il 

y a un employé de l'Hôtel-de-Ville qui ressemble à M. 

Louis Blanc. 
Un de MM. les conseillers. — N"avez-vous pas enten-

du prononcer votre nom ? 
Le témoin. — Oui, il m'a semblé qu'un de ces Mes-

sieurs avait dit : C'est Watrin. 
Barbès. — Le témoin a voulu évidemment se donner 

l'air d'un pourfendeur; il n'est pas probable qu'un lieule-

nant-côlonel marche seul sans être accompagué d'un 

seul homme. 
Le témoin. — Je croyais toujours rencontrer des hom-

mes des compagnies que j'avais envoyées; dès que j'ai 

vu que je m'étais trompé, je me suis bien vite retiré. 

Le témoin Beaumont, entendu hier. — Je demande la 

parole. 
M. le président. —, Vous n'avez pas la parole, allez 

vous asseoir. 
Le témoin Beaumont. — Je voulais dire que Louis 

Blanc n'est pas venu à l'Hôtel-de-Ville. 

M. DURAND , lieutenant dans la garde républicaine. 

A l'époque du 15 mai j'étais capitaine dans la garde 

républicaine de l'Hôtel-de-Ville, j'étais allé avec la per-

mission du colonel Rey à l'Assemblée nationale. Voyant 

ce qui se préparait, je revins à l'Hôtel-de-Ville ; je de-

mandai que nos hommes se missent en défense, mais le 

major Préaux s'y opposa et lit faire le maniement des 

armes. 
On nous avait prévenus que les montagnards devaient 

venir à l'Hôtel-de-Ville avec les factieux et nous égorger 

td nous faisions résistance ; il fut décidé entre nous qu'en 

cas d'invasion armée et si nous n 3 pouvions résister nous 

mettrions le feu à la poudrière, et nous ferions sauter 

i'Hôtel-do-Ville, après avoir mis les membres du Cou-

vernement provisoire en sûreté. 
C'était le capitaine Liemans qui devait mettre le feu ; il 

s'empara immédiatement de la poudrière avec sa com-

pagnie ; j'allai prendre position avec la mienne derrière 

l'iiôtel-dè- Ville, et je plaçai mes hommes en tirailleurs 

dans toute la longueur. Je fis sommation à la foule de se 

se retirer à plus de cent pas. 
Je connaissais le colonel Bey pour un homme d hon-

neur, incapable de trahir, mais je crois qu'il n'a pas l'ait 

tout ce qvr'il pouvait faire. Je fis arrêter trente ou qua-

rante individus dans la salle Saint-Jean : la plupart étaient 

armés de poignards et de pistolets; ils avaient des car-

touches ; quelques-uns, mais en petit nombre, avaient des 

fusils. 
M. le président. — Avez-vous connu Borme à l'Hôtel-

de-Ville? 
Le témoin. — Oui, Monsieur; c'était un homme très 

peu considéré. 
M. le président. — Etait-il attaché à la police? 

Le' témoin. — Je n'en sais rien. 
M. MAY , capitaine, demeurant à Paris, rue de la Tixe-

randerie : . 
Le 15 mai, j'avais élé aux buttes Saint-Chaumont pour 

vérifier s'il y avait des rassemblemens. J'y vis cinq ou 

Six mille ouvriers qui parlaient de la manifestation, ils 

disaient : « Nous avons des cartouches, nous verrons 

Li n 
p. Jveou chez moi, je mis mon uniforme d'artilleur pour 

attendre b' rappel, parce que je voyais bien qu il y aurait 

a uclujuc chose. ,. . , 
Ver» quatre heures, nous nofls sommes dirigés ver» 

l'Hôtel-de-Ville avec plusieurs de nos camarades. Pas un 

officier d'état-major; des gardes républicains ont fait 

mine de nous résister, mais nous avons escaladé les gril-

les. Je suis arrivé avec le lieutenant-colonel Watrin et 

50 ou 60 autres dans la salle où était Barbes. 

Quatorze personnes environ étaient assises autour 

d'une table ; parmi elles étaient Barbès et Albert. Barbès 

voulut se sauver ; je le saisis eu même temps que plu-

sieurs autres personnes, au moment où plusieurs officiers 

criaient: « Voilà Barbès ! » Je n'ai pas vu Louis Blanc. 

Il me donna un violent coup de poing qui m'atteignit 

l'œil, et me cria de le lâcher, que je lui faisais mal. Mes 

camarades me criaient de lui donner un coup de baïon-

nette ; mais je leur répondis qu'il faillait le livrer à la jus-

tice, et je le protégeai contre les coups de crosse qu'on 

essaya de lui porter. Nous le conduisîmes jusque dans 

une petite pièce au-dessus, et je revins pour continuer les 

arrestations. 

Barbes. — Dans l'intérêt de Louis Blanc absent, je 

dois faire remarquer que cette déposition n'est pas d'ac-

cord avec celle que vient de faire tout à l'heure M. Wa-

trin qui a dit être venu tout seul. 

Le témoin Watrin. — Le témoin May se trompe ; je 

ne suis pas remonté avec l'artillerie. 

Le témoin May. — J'ai vu un lieutenant-colonel de la 

6' légion ; on m'a dit que c'était M. Watrin. 

M. le président. — Voyez si vous reconnaissez le té-

moin. 

Les deux témoins, qui sont placés côte à côte, font à la 

fois l'un tête à droite et l'autre tête à gauche avec une 

précision toute militaire et restent face à l'ace. (Biresdans 

l'auditoire.) Ils déclarent réciproquement ne pas se re-

connaître. 

M. le procureur-général au témoin. — May, n'est-ce 

pas vous qui avez laissé une lettre qui va vous être re-

présentée ? 

M. le greffier donne lecture decette lettre, qui est ainsi 

conçue : 

Rue de l'Àrbre-Sîc. Je t'écrit ce mot pour que tu ne soit 
inquiète. Je suis avec Albert et Louis le Blans et nous, et la 
samble est destitué. Nous tenon séance celte nuit au Luxem 
bourg. « 

Je le salut, l'on mari. 

Le témoin reconnaît la lettre. 

Borme. —Cette lettre a été trouvée devant moi. 

M. le président. — Au milieu de la nuit, vous avez été 

voir l'accusé Barbès ? 

Le témoin. — Oui ; M. le colonel Bey était auprès de 

lui et lui disait : « Patience, mon ami, cela ne durera 

pas longtemps, 

Barbès.— Avant que le témoin se retire, il importe qu'il 

soit bien constaté si le lieutenant-colonel qu'a vu le té 

moin, quand l'artillerie est entrée pour nous saisir, était 

bien M, Watrin. 

Le témoin. - Je crois être certain que c'était le lieute-

nant-colonel de la 9e légion. 

Barbès.— Je ferai remarquer combien cela est impor 

tant pour Louis Blanc ; car si c'était au moment de no-

tre arrestation qu'il se fût trouvé avec les artilleurs, 

quand il dit avoir vu Louis Blanc, on lui demanderait 

pourquoi il ne l'a pas arrêté. 

M. le président, au témoin May. — Que faisait-on des 

personnes arrêtées? 

Le témoin. —On en conduisait un certain nombre à la 

Préfecture de police : ceux-là étaient remis en li 

berté. 

M. la président. Voici ce que je lis dans votre .déposi-

tion écrite : 

« Deux des personnes que nous voulions arrêter nous 

ont présenté des cartes, en nous disant qu'ils étaient re-

présentais. M. Flottard, q ii était présent, leur donna une 

poignée de main, et on le» laissa aller. M. Flottard a aussi 

fait mettre en liberté un individu porteur d'une très Ion 

gue barbe, et un autre dans les mains duquel j'ai saisi 

une lettre adressée rue de l'Arbre-Sec, et dans laquelle 

il était question de Louis Blanc. Il voulait jeter cette let-

tre par la fenêtre : cet individu disait qu'il était dé-

légué. » 

Le témoin. — Cela est exact. M. Flottard a fait mettre 

quatre personnes en liberté, dont deux avaient des cartes 

bleues. 

Un de MM. les conseillers. — Êtes-vous bien certain 

que les quatre personnes mises en liberté par M. Flottard 

étaient dans la salle où a été arrêté Barbès? 

Le témoin. — Oui, monsieur. 

M. Louis-Adolphe HAULTE , négociant, capitaine dans la 

12e légion. — Le 15 mai, j'étais de garde à l'Hôtel-de-

Ville; je fus prévenu environ une demi-heure à l'avance 

que nous allions être envahis. Je demandai des cartou-

ches : on ne m'en distribua qu'un très petit nombre. 

Le témoin rend compte de diverses démarches qu'il a 

faites dans l'intérieur de l'Hôtel-de-Ville, et ajoute : 

Dans une des pièces au bout de l'escalier à gauche, je 

vis plusieurs personnes réunies autour d'une table. Je 

m'emparai de plusieurs papiers dans une autre pièce vide; 

sur une table je saisis des papiers qui se composaient, 

comme dans la pièce précédente, de listes du gouverne-

ment provisoire. Ces listes n'étaient pas les mêmes : l'é-

lément se cialiste dominait dans les listes saisies dans la 

seconde pièce; il était évident qu'il y avait deux gouver-

nemens. 

» Ces listes ont été remises à M. Riglet, adjoint au 

maire d'une des mairies de Paris. 

» Quelques instans après, dans une pièce voisine, je vis 

un individu pâle, défait, qui venait de retirer sa cravate, 

comme un homme qui étouffe. Je lui demandai qui il 

était ; il ne me répondit pas. Quelqu'un, derrière moi, 

me dit : « C'est Albert. » Je lui dis : « Vous êtes prison-

nier. >> 

M. le président. — Avez-vous vu Louis Blanc à l'Hôtel-

de-Ville? 

Le témoin. — Non, Monsieur ; j'*ï entendu dire qu'il y 

était venu, je ne sais par qui. 

M. lo président. -- N 'avez-vous pas fait arrêter des 

hommes qui faisaient des signaux dans une maison voi-

sine? 

Le témoin. — Oui, Monsieur; ils me montrèrent des 

cartes d'agens de police, mais je les retins. M. Marrast 

m'a dit que j'avais bien fait. 

M. le procureur-général, rr- N'avez-vous pas trouvé 

dans la première pièce où vous êtes entré deux person-

nes avec lesquelles vous avez eu une conversation? 

Le témoin. — Oui, Monsieur; il y en eut une qui s'ex-

pliquait avec tant de modération que je la fis mettre en 

liberté; j'avais cru reconnaître un représentant; conduit 

quelques jours après à l'Assemblée, je crus encore re-

connaître la même personne, sans-pouvoir cependant af-

firmer que ce fût elle. 
Le témoin Etienne Arago demande à compléter sa dé-

position. H déclare que pendant qu'il était auprès du bu-

reau du président, Lotus Blanc est venu à celui-ci de-

mander la permission de parler au peuple; le président lui 

a dit : « Comme président, je ne puis vous autoriser; 

comme homme, je vous le conseille. » 

Le témoin dépose l'ordre suivant dont il a parlé hier 

dans sa déposition : 

QUESTURE DE A'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

15 mai 1848. 

Le représentant du peuple, commandant Etienne Arago, 

•endra immédiatement les mesures nécessaires pour faire 

Evaluer les bàlMnen» de l'Assemblée nationale, loua pouvoirs 

lui sont donnés à cet elfet. • 
Pour le président, 

Lo questeur, signé DEGOUSEE. 

Barbès. — Un de MM. les conseillers a adressé tout à 

Phi tire à un des témoins une question dont l'intention 

paraissait être de faire supposer que Louis B anc était une 

des personnes mises en liberté par M. Flottard, je de-

mande que le témoin May soit rappelé. 
Le témoin May déclare qu'il commit parfaitement M. 

Louis Blanc et qu'il n'était pas une des personucs mises 

en bberté par M. Flottard. 
M. Léon-François DUBREUII ,, ancien avoué, demeurant 

rue Pavée-Saint- Sauveur, 3. 

Dans la soùée du 15 mai, vers neuf heures, je suis 

parti de chez moi, et après môlrc dirigé par la place du 

Louvre et les qur-is jusqu'à la place de 1 Hôtcl-de-Ville, 

je revenais par la place du Chàlelet et le marché des Iri-

nocens, lorsque je m'arrêtai à un gçoupe qui stationnait 

entre les piliers des halles et le marché au Poisson. 

Un jeune homme de 17 à 18 ans, qui se trouvait à 

quelques pas de ce groupe, se dirigea vers un bec de gaz; 

avec un papier à la main qu'il cherchait à lire. Je m'ap-

prochai de lui et prenant de ses mains le papier, j'y lus 

distinctement une liste sur laquelle se trouvait en tête le 

nom de Barbès, et le quatrième ou cinquième, celui de 

Ledru-Bollin. Je n'ai point fait attention aux autres noms, 

mais au bas se trouvaient deux phrases séparées l'une de 

l'autre. 

« Ce soir et cette nuit, pillage! 

« Demain, punition des traî.res ; la guillotine! » 

Raspail. — Ce sont des papiers de police ! 

M. le procureur-gméral. — On ne prétendra pas, sans 

doute, que le témoin appartient à la police. 

Raspail. — Je ne dis pas cela, je dis que ce sont des 

E
apiers de police, et que quand on les trouve dans la 

oue, on les y enfonce avec le pied plus profondément 

encore. 

A deux heures, la séance est suspendue. 1 
L'audience est reprise à deux heures trois quarts. 

M. le président. — J'avertis MM. les jurés qu'on va 

entendre les témoins relatifs à l'accusé Blanqui. 

Blanqui. — Nous entrons dans les entrailles du débat ; 

comme j'ai à cœur de sortir net (jta l'accusation d'attentat, 

je demande à donner des explications préliminaires. 

Dès le lendemain de la R ivolutioa de février, je me suis 

trouvé en opoosidon avec le Gouvernement provisoire ; 

l'impôt des 45 centimes nous a surtout mis au désespoir. 

Nous regardions cette mesure comme l'arrêt de mort dé 

la République, c'est là ce q ii a éveillé contre nous la 

haine des hommes du Gouvernement. 

La mai.ifestaiiau du 17 mars avait pour but l'ajourne-

ment des élections, c'est moi qui l'ai dirig/e. Je pensais 

que les élections, faites immédiatement après le décret de 

l'impôt des 45 centimes, devaient amener à la chambre 

une majorité contraire à l'esprit républicain. 

J'ai vu qu 'on voulait précipiter au contraire les élec-

tions ; de là, la manifestation du 17 mars. 

Mes ennemis m'ont supposé des arrière-pensées à l'oc-

casion de cette manifestation; ces arrière-pensées sont pu-

rement gratuites, mon but était de faire ajourner les élec-

tions, rien de plus rien de moins. Les élections ont été 

ajournées de quelques jours, c'était une mesure dérisoire. 

Le 16 avril est arrivée, une autre manifestation, à l'occa-

sion de laquelle on dit qu'il y a eu contre moi une instruc-

tion, instruction que j'ignore ; je suis parfaitement étran-

ger à la c invocation qui a eu heu pour le 16 avril, afin de 

procéder à la nomination d'officiers d'état-major ; comme 

beaucoup d'autres personne?, je suis allé au Champ-de-

Mars pjur voir ce qui se passait, et voilà tout. 

Cette réunion, outre l'élection, avait pour but de porter 

à l'Hôtel-de-Ville, à titre de don patriotique, le produit 

d'une collecte de plusieurs milliers de francs. 

Des forces immenses fure .t convoquées, 1 s ouvriers 

furent aussi étonnés de rencontrer ces forces que s'ils a-

vaient rencontré l'armée russe; ils ne pensaient pas plus 

à une attaque qu 'à relever le drapeau blanc. 

Après la réaction qui fut le résultat de cette manifesta-

tion, je devins le but de toutes les haines; on criait : à 

bas Blanqui, mort à Blanqui ! Paris a été livré pendant' 

trois jours à dos violences atroces et hideuses contre les 

socialistes, on en a battu beaucoup, on en a voulu jeter à 

la rivière. 

Mais bientôt ks ouvriers ont été détrompés, ils ont vu 

qu'il n'y avait, que très peu de communistes; qu'ils n'a-

vaient voulu ni piller, ni partager, et les ouvriers revin-

rent à la raison par la force même de la discussio». 

Aussi il n'y aurait rien eu alors de plus absurde que de 

recourir à la violence; c'est pour cela que pendant quinze 

jours je n'ai cessé de dire à mon club qu'il ne fallait avoir 

recours à aucune viole ice. Tout le monde a pu entendre 

cette discussion, les séances étaient publiques. 

Et cependant tous les jours les journaux de la réaction 

étaient remplis de récits fantastiques , on disait que nous 

demandions des têtes; tous les soirs je commençais la 

séance par lire les comptes-rendus. 

Et ne vous figurez pas que les membres du club fussent 

tous des hommes d'opinion exagérée, les registres qu'on 

a saisis au secrétariat prouvent qu'il y avait au moins la 

moitié des affiliés qui appartenaient soit à ce qu'où ap-

pelle la République honnête et modérée, soit à l'ancien 

pa-ti conservateur, soit au parti légitimiste. 

Bien des hommes, en sortant du club, me diraient: 

« Mais nous vous avions pris pour des ogres, et nous 

voyons que nous avons été trompés. » 

Les discussions étaient graves dans le club, elles étaient 

sévères, elles mettaient tous les joure a nu les fautes du 

Gouvernement provisoire ; c'est là la cause de la haine 

qu'on me porte, car on crain. plus les hommes qui discu-

tent sérieusement que ceux qui se livrent à des violences 

et à des divagations. 

C'est ainsi que nous sommes arrivés à la manifestation 

du 25 mai, j'ai déjà dit que je m'y étais opposé; cette 

manifestation a éé provoquée par le Club central qui a-

vait succédé au Club des clubs, la Société républicaine cen-

trale y était restée étrangère. 

J'ai complètement ignoré la manifestation du 13 mai, je 

ne l'ai connue que le soir ; vous vous souvenez que cette 

manifestation se composait seulement de 7 à 8,000 person-

nes qui avaient remis leur pétition à M. Vavin. 

Un journal du 13 mai a annoncé une convocation; dans 

cette convocation, on prévenait les démocrates que la 

manifestation pour la Pologne aurait lieu le lundi 15, et 
qu'on se réunirait à la Bastille. 

J'ai vu cela comme tout le monde, on faisait un appel à 

tous les clubs. Le soir il en a été parlé à mon club; j'y étais 

tout à fait contraire, comme je l'ai dit, je voyais cette dé-

monstration avec crainte, ave c douleur. 

Mais à ce moment, on avait des craintes très vives pour 

la Pologne. Cette manifestation n'est pas venue comme 

un champignon après une pluie d'orage ; la nouvelle d'u-

ne insurrection avortée et des massacres du grand duché 

de Posen avaient f.nt bouillir les fe.-.timens de gloire 

d'honneur et de liberté dans tontes les poitrines. ' 

La généralité de mon club obéhsait à ces sentir.'.ens • 

désapprouvant la manifestation, je la combattis. Un ora-

teur de mon club parla, à cette occasion, de l'Assemblée 

nationale, non avec mesures, mais avec des paroles com-

minatoires. Cette allusion à des mesures 

sentiments de pacification me frappa de doulTn.??
1 

membres du club qualifia l'orateur du nom Utl de
8 

vocateur. Q agent p
r(K 

J'étais dans un grand embarras; mon club était 

gé; le parterre se composait d'h mmi>s apparten
 1>arta

~ 

pimon la plus avarc/e, les loges étaient cem^é .«.iu '
V 

mes plus modérés. Je dois dire cependant que r .
m

-

ces étaient toujours calmes, et une comparai on °
a 8<5an

" 

qui se pa< se tous les jours à l'Assemblée nationale?^
0 C(J 

pu être qu'à notre avantage. aurait 

Si j'avais combattu la manifestation de front i' 

risqué d'être débordé ; je pris donc des précaution
3
"^

8 

toires. Dans un discours qui dura environ une H°
r

*~ 

heure, je dis qu'il fallait bien se garder de se jeter H^' 

des voies violentes, qu'il fallait bien se garder de dén 

U peuple, parce que ci on avait ce malheur, il
 8

e
 lo

passcr 

rait immédiatement contre les imprudens qui l'aur^
8

" 
provoqué. aient 

Ce discours fut bien accueilli, et il fut résolu qu 'o 

rendrait à la manifestation avec les intentions l (!3 p{
us

n fe 

cifiques; j'avsis même dit qu'il ne fallait pas que
 ue

 î.Ç
4

" 

semblée nationale on pût apercevoir la tête de la 
lonne. Co" 

Comme je savais les ctlomnies quotidiennes qu'
on

 f • 

sait rouler sur nous, je voulus procéder avec la t>l É 

grande prudence ; au iieu de donner rendez-vous àT 
Bastille, je fixai le rendez-vous au boulevard du T émule 

Je voyais cette manifestation avec tant de regret ni 

je n'avais pas fait apporter le drapeau du club-'cW 

pour céder à une réclamation universelle que j 'eùvova 
chercher le drapesu rue Boucher, à une demi lieue de là' 

Une heure environ après, quand le drapeau fut arrivé 

nous nous rendîmes du côté de la Courtille, et nous nous 

arrêtâmes aux environs de la petite rue Saint-Gilles- ]
a 

colonne se mit en marche, et le club se trouva noyé 'en-

globé dans la foule. Peu après, je me trouvai au premier 

rang avec deux ou trois citoyens que je connaissais et 
un grand nombre que je ne connaissais pas. 

Bientôt l 'ordre s'établit dans la colonne, on se prit m
r 

le bra*, on criait Vive la Pologne ! Toute la popul
a

ii
on 

qui était dans les contre-allées entrait successivement 
dans la colonne. 

Nous arrivâmes ainsi, bannières en tête, jusqu'à la pla-

ce de la Madelaioe, puis à la place de la Bévolution ; nous 

y trouvâmes un bataillon de la V légion qui se rendait à 

la tête du pont; nous accélérâmes le pas, et nous arrivâ-
mes au pont les premiers. 

J 'avais eu beaucoup de peine à me maintenir au pre-

mier rang : à la tête du pont nous nous arrêâmes, et 15 

ou 20 personnes se présentèrent comme délégués. Je fai-

sais partie des délégués avec plusieurs chefs de club; ar-

rivés à la grille nous demandâmes à être introduits. La 

suite de la colonne tvaversa le pont, et comme la queue de 

la colonn marchait, toujours, nous fûmes serrés contre la 

fou'e; moi même qui suis petit et grêle et qui ai peu de 

forces physiques je faillis me trouver mal, et je voyais 

des brouillards devant mes yeux. 

La grille s'entrouvrit, on cria : Laissez entrer les délé-

gués! Nous entrâmes cinquante ou soixante; je commen-

çai par reprendre ma respiration, je passai ensuite par le 

jardin et j'arrivai à un perron de trois marches où était 

en faction un soldat de la garde mobile, qui me refusa 

d'abord l'entrée; une personne vint et dit : Laissez entrer, 

c'est un délégué. 

J'entrai, je trouvai là M. Baspail et les autres délégués 

qui attendaient ; ils étaient fort tranquilles. Je vis là MM. 

Antony Thouret, Etienne Arago et Linguay. Comme je 

causais avec ce dernier, une personne ouvrit une porte à 

deux battans et dit : « Au nom de l'Assemblée nationale, 

laissez entrer les délégués. » J'entrai, bien étonné d'être 

introduit dans la salle, car je croyais que nous n'irions 

que jusqu'à la porte. 
La je vis l 'Assemblée déjà envahie en partie, cela me 

parut de très mauvais augure et le désastre était irrépa-

rable; la tribune était bourrée à éclater. Raspail était à la 

tribune et demandait à lire la pétition; je vis un représen-

tant se lever et faire un geste de la main, je suppose que 

c'était M. o'Adelsward qui protestait. 

J 'étais au pied de la tribune, fort triste et ennuyé, 

quelques personnes crièrent : Blanqui à la tribune! J'op-

posai une force d'inertie, mais je vis que je n'échapperais 

pas au discours obligé. 

Plusieurs individus me prirent par le corps, par les 

jambes, et me lancèrent par dessus l'appui de la tribune, 

où je tombai proprement.' 
Je prononçai le discours uue les sténographes ont re-

cueilli fort exactement, excepté le dernier paragraphe 

qu'ils n'ont pas bien entendu. 
Je parvins à descendre de la tribune et, comme Ras-

pail, j'employai mes efforts à faire évacuer la salle ; 

commençait à céder : tout-à-coup, par tous les y°
mlt0,r

i9 
la foule afflua comme à un coup de^ sifflet ; je ne p 

mieux comparer ce qui se passa qu'à l'invasion de la 

qui se précipite dans un vaisseau qui sombre. ^ 

J'étais près des bancs des représentans ; je fu^P0^ 

et ployé en deux sur ce banc et je courus de grandsdan-

gers; quelques hommes du peuple me dégagèrent et j'allai 

m asseoir près d'un représentant, qui me dit: «Mais 

vous renoncez donc à diriger le mouvement ? - Je lui ré-

pondis : Je ne 1 ai jamais dirigé; c'est la faute de l'A»; 

semblée, si on avait ouvert aux délégués cela ne serait 

pas arrive. » ° 
Je vis Hnber monter à la tribune et prononcer la fa-

meuse phrase. J'avoue qu'un pavé tombant sur ma tête 

du sixième étage ne m'aurait pas plus étourdi. Je regar-

dai a la pendule ; il était quatre heures un quart. 

RJfl sortis consterné de voir qu'on avait ainsi perdu de 

la manière la plus stupide une partie qui était déjà ga-

gnée et je rentrai chez moi à cinq heures. 
Voila, Messieurs, ce que j'ai fait depuis le 24 février 

jusqu'au 15 mai.
 J v 

L'audition des témoins est reprise. . „ 
„„, 7

 Jos
^Ph I)elpech, bijoutier.- J'ai été préposé a J 

garde de 1 Hôtel-de-Ville depuis le 24 février. Dans 
mo.s de mars le nommé Drevet vint me dire qu'on avait 

supprime les délégués du peuple, 
iilaiiqtii.—Mais ceci ne se rapporte pas au 15 mai. 

M. le procureur-général.— Vous avez parlé de tout ^ 

dont vous avez voulu parler,
 e

t même du 16 avril; sout 

irez maintenant que les témoins soient entendus. 

Le témoin « ontiouant. - Uu autre jour, les hom«
l 

du poste me dirent :« Ca va mal aller pour nous cette m»» 

il parait que le gouvernement veut faire égorger la B-jT 

républicaine. » Je dis alors: « Mais il faut charger le» ' 

sus. «Ils me répondirent que si je le voulais, Blanqui." 

arait se joindre «à nous avec ses hommes. Bianq"
1 

«ans la journée avec Drevet, délégué; Blar.qui exa» 

les lieux et parla au chef du poste des Archives, »•"* 

rate, aujourd'hui lieutenant dans la garde républii»' 

Le dernier alla prévenir le colonel, qui, me crovan 

eord avec Blanqui, me fit arrêter et conduire
 a

a 
' ià™ m., lit passer la nu^ a -

ntB
iô lure de police. Causeidière me fit passer 

|>osle do montagnards. Le lendemain , le colonel vin» 

lairo mettre eh l.berté. y9. 

M. le président. — Voici ce qne vous avez dit dan» 

Ire première déposition : 

J'ai été pendant quelque temps au poste des if^l&J** 
•PpeUit «nui parce qu'il éta.tauptès de la salle

sa
" 
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'"' le des 

norif.Ce poste était composé d'hom-
-|*Hf*SK fcmctaevouosà Blanqu>

;

 ds tenaient 

épouvantable». 

brûler 
fusils 

efl>P -

Is no parlaient que do 

. i(; avril ils ont. mis du sable dans une 
camarades, et ils disaient que si 

laus l'Hôtel-dc-Ville, do leurs 
d 'entrer 

on 
ili tire-

les hommes 
T<.nr les gardes républicains. 

\i^ ôer/Z,\ au moment d. s élections, 
I»

1
"

0
 , t le l

6 8
 , fallait nous tenir sur nos gardcs,que 

k
M m

eU
". .,T le l'Hôtel-de-Ville devait venir nous é 

i" ClW
,b ,C

 , nar ordre du Gouvernement. Je leur dis 
J
O

a,,s
 Omettre en défense et charger nos fusils; ils 

" it "" us !.T avait un moyen plus sûr : que, si je fui» 

de 

tait un républicain sur lequel on pou-
le f?r g anqu'> 4j;

ajl
 .

&
 pn

ot
el-de -Ville et viendrait se jom-

ifl^Ivec ses liommrs 

d <** —. ou i 

la journée avec le nommé 

lui facilita l'entrée de l'Hôtel-de-Ville, et 
avec alleu ion pour 

jre»^iUn-mèmc.vint dans 

reconnaître les en-
courrait s'introduire. Blanqui m'adressa 

MÎU l'
ar

 °
U
 êt Darla surtout au chef du poste des Archives, 

"lq«
es m

°,'f amiellement lieutenant dans la gard > répu-
>^

e
^

e
;

n
e des Céles.ins; aussitôt prévenu par De-

08
 i "e passait, le colonel, croyant que j'étais d'à -

)C3 9
UI ' £

 mc
 fit arrêter. Les hommes du post- des 

aVe
!:

t
!rent 'sans ordre, comrr 

i0rtl
 „ .'wp ,,ir Blanqui de 

imo pour faire une patrouille, 

loris'
1
"" ^revenir Blanqui de ne pas se présenter à l'Hô-

'""Se, Par** que les postes avi « aient été doublés. 

el
 ^ '' in déclare persister dans cette déclaration. Il 
I

e 1
 „i„sieurs Ibis Blanqui venir en députation à 

hommes en garnison à l'Hôtel-de-Ville 

Blanqui _ Ah ! c'est la preuve d'une haine bien vio-
lente et d un grand acharnement 

M DKIUTK (Alexis-Ernest-Marie), sous-lieutenant delà 
garde républicaine : 

Archives a 1 Hotel-de-V.lle ; le commandant du poste des 

m» Hinïfc^iIulîlîLî!
1
™

quC

1

1
'
on troi

"Pa>t »* peuple, 
ir 

(pie I laiiqui voulait entrer avec des hommes armés pour 

rous ba ayer ; je répondis que j'en parlerais au colonel. 

J en parlai en elfet au colonel, qui fit arrêter Delpech. 

M. le prési lent. — Vous avez dit dans votre première 
déposition ce qui suit -

Il vu P 1" 1 

• i l Ville. 11101
 irocureur -général.—Vous rappelez-vous que les 

M.
le

 P .,
os

te des Morts , que vous commandiez, 

i
10

""
11 S

 comme vous l'av, z dit, des propos exaltés ? 

|W' Amolli -C'étaient dos partisans de Blanqui. 

M ^"procureur-général . —Et le 15 mai, quelle a été 

leur ^jjjoim — J'en a' vu plusieurs qui attaquaient I'Hô-

r^vi.'-- J'éprouve autaut de pitié que de surprise 

nidant cette déposition ; on vient vous raconter de 

Jcules commérages comme s'ils se rapporlaient au 15 

"ni i
es

 faits se rapportent au 7 mars, jour auquel j'ai 

A ]a tête de la Société républicaine centrale, présen-

I ne adresse à laquelle a répondu M. de Lamartine. 

'"V descendant l'escalier, je mc trouvai face à face avec 

I pnne homme qui avait été détenu avec moi; il m'en-
"Ua avenir à

 gon p0
ste; puis, m'ayant offert de me 

f> voir l'Hôtel-de-Ville, sur ma réponse affirmative, il 

nnener-onne qui avait une ceinture de me servir de 

Ûjltje visitai l 'Hôtel-de-Ville « . 
r
 y

ou
iez-vous maintenant savoir 1 origine de ces com-

.ifteàl L'Hôtel de-Viile élait en proie à des dissen-

sions- il est possible que quelques-uns des hommes pré-

Lés'à la garde de l'Hotel-de-Ville se soient appuyés
1
 du 

iiom d'un homme politique assez connu et qui était le 

pl oui fit alors de l'opposition au gouvernement. 

Qioi qu'il en soit, si j'ai vu le poste des Morts, ce ne 

«eut être que dans la visite dont je viens de parler. 

' Quant à des hommes avec lesquels j'aurais voulu sur-

vendre l'Hôtel-de-Ville, cela est absurde, je ne pouvais 

jas disposer de quatre hommes et un caporal. 

Lisez tous les journaux du temp*, soit delà couleur 'ré-

volutionnaire, soit de la couleur de la réaction, et vous 

' n'y trouverez rien de semblable à ces contes de ma Me-

re-l'Oie, à ces contes b-eus. 

Entre le 7 mars et le 15 mai, il y a un siècle de distan-

ce. La garde républicaine, le poste des Morts, tout cela 

était tombé pêle-mêle. 

M. le procureur-général. — Si l'accusé Blanqui fait de 

semblables observations sur la déposition de chaque té-

moin, le débat ne finira pas. 

Blanqui, avec vivacité. — C'est que tout cela est ab-
surde, odieusement absurde. 

M. le procureur-général. — Nous prions M. le prési-

i nt, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, de nous 

|*rmettre da donner lecture d'une déposition faite le 22 

septembre 1848 devant M. le juge d'instruction par le 
Blond Rey, aujourd'hui décédé. 

Voici cette déposition : 

Blanqui a fait plusieurs tentatives pour faire entrer des 
j nmes dans l'Hôtel- de-Ville ou pour en faire sortir. Un jour 

ia chef de poste est venu me dire que Blanqui l'avait prié de 
Kre sortir vingt-cinq hommes à minuit ; je défendis de lais-

r sortir aucun homme : j'ignore quel était son but. Une 
1 '«le fois on me prévint qu'il avait fait la même demande; 
'"'étais roi; en embuscade pour le prendre s'il venait, mais 

;
lie

 s'est pas présenté. J'ai été prévenu une autre fois par 
M'A chef du poste des Archive

3
, que Blanqui était venu, 

ut «l avait demandé de laisser entrer des hommes à lui 
s i Hôtel de-Ville. J'ai fait distribuer des cartouches et je 
venu passer la nuit dans leur corps de garde, avec une 

'in de soldat pour ne pas être reconnu. Ce jour-là je n'ai 
p 'Wquo Blanqui que de quelques minutes; il sortait de l'Hô-

i-ae-V»lle au moment où j'arrivais. Deux autres fois, quinze 
..'"'8' hommes arm-'s sont venus au nom de Blanqui pour 
«le service de l'Hôtel- de-Villo ; on me les a amenés, et 

' l?°nt
 eux-mêmes qu'ils étaient envoyés par Blanqui 

[
^

1
^

ous
g
ar

der, parce que nous n'é ions pas en assez grand 

' 'l°nr, je me suis aperçu, en faisant ma ronde, que l'on 
«l'introduit dans les souterruins de l'Hôtel-de-Ville, et 

: ' brisant une dalle, on avait agrandi un soupirail 
pouvait derrière des 

j.-i'j avec moi 

ijjDj "
l
1

e
~VHle, eu mettant le feu aux caissons. Je n'ai pu 

rtp^.
nr

. qui avait pratiqué cette ouverture. Dans la garde 
' , '^L ',"

8
' j'

av
ais une trentaine d'hommes sur lesquels 

né d'exercer une surveillance continuelle; ces 

un soupirail qui 
caissons ; j'ai supposé, et tout le 

que l'on avait eu l'inn ntion de faire sauter 

Il me pria de ne rien dire et d'attendre, en ajoutant qu'il 
me ferait parler à Blanqui. Il m'amena en elfa le même 
jour, une heure après environ, un homme assez mal vêtu 

maigre, à ligure pâle et fatiguée, qui me dit lui-même qu'il 
était Blanqui, et m'engagea vivement a le laisser entrer avec 

ses hommes à l'heure que je lui aurais indiquée-, il cherchait 
a me momer la tête en disant que j'étais bon patriote, et que 
je ne savais pas quels étaient les hommes auxquels nous a-
vions affaire ; qu'ils nous feraient tous égorger ; il alla jus-
quamed.ro qu'il y avait des gardes municipaux cachés 
dans les caves. Je me bornai à lui répondre que je ferais mon 
devoir, que je ne laisserais entrer personne. Il s'en alla fort 
me outenten disant que ses hommes seraient placés dans des 
maisons voisines ; qu'ils entreraient comme si c'était une 
patrouille ; que je mettrais en faction un homme dont je sois 
sur, ou que je m'y mettrais moi-même, et. que, si je me déci-
dai--, je n'aurais qu'à lui envoyer un homme du poste des 
Morts pour le prévenir. 

Le témoin. — Cela est exact. 

M. -le président. — Témoin, reconnaissez-vous l'accusé 
Blanqui ? 

Le témoin, après avoir regardé avec attention l'accusé 

Blanqui. —L'accusé ressemble beaucoup à la personne qui 
m'a parlé. 

M. le procureur-général. — Accusé Blanqui, avez-vous 
oui ou non, parlé au témoin? 

Blanqui. — Le témoin va l'expliquer. Il est certain que 
je suis allé le 7 ou le 8 mars à l'Hôtel-de-Ville. 

M. le procureur-général. — Nous constatons que vous 
ne voulez pas répondre à ma question. 

Blanqui. — Je n'y veux -pas répondre pour le moment. 

Je demande au témoin dans quel but j'aurais voulu intro-
duire des hommes à l'Hôtel-de-Ville ? 

Le témoin. — Il m'a dit que c'était pour renforcer les 
postes de l'Hôtel-de-Ville. 

Blanqui. — Ah ! ceci change bien la question. Ainsi, ce 

que j'aurais proposé au témoin n'est pas autre chose que 

ce que j'aurais pu dire au Gouvernement provisoire lui-

même, c'est-à-dire : « Vous n'avez pas assez d'hommes 

pour vous défendre, je vous' offre quelques patriotes 

éprouvés et armés; » et c'est là le fait dont on fait le fan-

-tôme d'une accusation relative au fait du 15 mai ! 

M. Adolphe PiciunT, monteur au dépôt du chemin de 
fer du Nord : 

Le 16 avril, je me suis rendu au Champs-de-Mars, j'y 

ai vu des ouvriers réunis pour la nomination d'officiers 

d'état-major; je m'approchai d'un groupe où on me dési-

gna un homme qu'on me dit se nommer Blanqui ; il di-

sait : « Le gouvernement provisoire rétrograde, il y a 
huit membres à remplacer. » 

M. le président. — Beconnaissez-vous l'accusé Blanqui 

pour être l'homme que vous désignez? 

Le témoin.—Dam, monsieur, il y a bien longtemps; il 
peut dire s'il me reconnaît. {Bire général.) 

J'ai entendu un des délégués de la corporation des mé-

caniciens qui disait : « Dépêchez-vous de donner vos 

noms, car nous avons autre chose à faire. » 

M. le procureur-général. — Les propos que vous avez 

entendus vous ont paru hostiles au Gouvernement pro-
soire? 

Le témoin. —Assurément, monsieur, 

M. le procureur général. — N'y a-t-il pas des corpo 

rations d'ouvriers qui, apprenant ces projets, se sont re-
tiré 38? 

Le témoin.— Oui, monsieur, plusieurs. 

Blanqui. — Voilà la seconde phase du procès de ten-

dance qui m'est faite. Si j'avais voulu ce jour-là me servir 

des ouvriers pour renverser le gouvernement, je les au-

rais au moins convoqués moi-même. Ils avaient été con 

voqués, cela est certain , par une personne qui ne m'est 

pas sympathique. Je suis aussi étranger à cette journée 

que MM. les jurés et que M. le procureur-général lui-

même, et c'est justement parce que je me suis trouvé' là 

qu'an a articulé contre moi une accusation de complot. 
Ah ! il y a là un grand raffinement de haine. 

M. le procureur-général.— A quoi l'accusé attribue-t-
il ces haines? 

Blanqui, — S'il est permis de mettre ainsi ma person-

nalité en évidence, je dirai que la haine contre moi a été 

le seul sentiment commun de' tous les gouvernemens qui 

se sont succédé depuis le 24 février. 

M. le président. — Vous avez fait la guerre à tous ces 
gouvernemens. 

Blanqui. — Oui, j'ai combattu le Gouvernement pro-

visoire dès le premier jour, parce que c'est lui qui a mis 

la révolution sous ses pieds et qui a causé les plus grands 
malheurs. 

M. le procureur-général. — Tous les gouvernemens 

ont été attaqués par vous, ils n'ont fait que se défendre. 

Un de MM. les conseillers. — Dans votre déposition 
écrite, vous vous êtes exprimé ainsi : 
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qu'ils ne doivent donner confiance qu'au» dépositions 
orales. 

M. Jacob ALTROI-F , rentier, demeurant à Paris, rue St-

Marlin. — J'ai été présenté au club Blanqui, et je me suis 

trouvé un peu malgré moi en faire partie. Il faut vous 

dire que beaucoup de personnes même très bien placées 

croyaient nécessaire alors pour leur sûreté de faire partie 
d'un club. 

Je dois dire qu'un des memhres les plus modérés, le 

plus modéré même, était M. Blanqui; ainsi, un jour qu'à 

propos des événemensde Boi en, unoratcu - du club criait: 

« Vengeance! Vengeance ! » Blanqui lui dit : « Non, jus-
tice ! justice ! » 

Un jour, au commencement du mois de mai, on a pro-

cédé au club à la nomination des officiers qui devaient 

commander les sections ; cela se fit en une séance non pu-

blique. Je crus devoir avertir de ce fait M. le procureur-

général Porlalis ; je n'en ai plus entendu parler. 

M. le procureur-général. — Les hommes du club étaient, 
ils armés. 

Le tém in.—Ils n'avaient pas d'armes apparentes ; mais, 

dans mon âme et conscience ils avaient des armes cachées. 

M. le procureur-général. — Y avait-il souvent de ces 
séances seci êtes ? 

Le témoin. — Il y en a eu deux à ma connaissance. 

Blanqui. — En effet, il y a bien eu une séance dans la-

quelle les chefs de section ont été désigiiés. Cette séaace 
a eu lieu le 17 avril. 

A raison de la réaction qu'avait occasionn 5 le mouve-

ment du 16 avril il y a eu de mauvais iraitemeus exercés 

dans les rues contre les S03iili8te -î; l'organisation du 17 

avril a eu lieu dms un but de défense, et peu de temps 

après ce'aest tombé en désuétude. 

Nous n'étions pas un club militaire, tandis qu'il y en avait 

beaucoup dans Paris qui étaient organisé militairement et 
auxquels on ne disait rien. 

Le témoin. — On faisait au club une distinction entre 

la garde bourgeoise, c 'est à dire les hommes habillés de 

garde nationale, des hommes en blouse. 

Blanqui. — C'est une erreur, nous appelions garde 

bourgeoise comme on l'appelle en Prusse les bourgeois 

faisaut exclusivement partie d'une organisation armée, et 

nous appelions garde nationale non pas seulement les 

ouvrier.--, mais la totalité de la population a niée, y com-
pris les bourgeois. 

M. le procureur-général. — Le témoin pense que les 
clubistes avaient dis armes cachées? 

B anqui. — Tout Paris était alors armé, il y avait 

400,000 hommes en armes; mais jamais il n'est entré une 
baïonnette dans le club. 

Le témoin. — Tout le monde était persuadé qu'il y 

avait des armes cachées, je dois dire au surplus que lors-

que des personnes qui avaient manifesté leur improbation 

étaient menacées de mauvais traitemens, M. Blanqui les 
protégea énergiquement. 

H y avait, du reste, plusieurs montagnards avec des 
fusils. 

Blanqui. — 11 y avait en effet un poste de montagnards 

envoyé par la préfecture, comme on envoie des gendar-
mes au théâtre. 

Quant aux \ ersonnes qui avaient sifflé, car messieurs 

les modérés sont souvent peu modérés dans leurs mani-

festations, comme dans une assemblée où la discussion 

est libre, ces marques d'improbation ne doivent pas avoir 

lieu, ces personnes étaient mises dehors sans mauvais trai-

temans qui pussent mettre leur vie ou leur santé en dan-
ger. 

M. le procnreur-général. — Dans le procès-verbal de 

la séance du club Blanqui du 17 avril, on lit que le club 

allait s'organiser pour combattre la réaction. Cela n'indi-
que pas des vu^s pacifiques. 

Blanqui. — Ces mots ont été prononcés sous l'influence 

des mauvais traitemens dont les socialistes avaient été 

victimes dans Paris, leur insertion au procès-verbal prou-

ve avec quelle bonne foi ce document était rédigé. 

L'audience est levée à einq heures et demie et i envoyée 
à demain dix heures. 

ton d'Elven, en remplacement de M. Pouliquen ; 
Suppléant du juge de paix du canton deNieul, arrondisse-

ment de Limoges (Haute-Vienne), M. Jean-Eugène Compain, 
ancien maire, en rempltcement de M. Monluc-Delarivière, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Kresnay, arrondis-
sement de Mamers (Sarthe), M. Adrien-Pierre Stanislas Bour-
gouin, en remplacement de M. Pel.ier, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton nord d'Avignon, ar-
rondissement de ce nom (Vaucluse), M. Gabriel Vinay, avocat, 
en remplacement de M. Moulte, démissionnaire. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

La suspension prononcée contre M. Murât, juge de paix du 
canton de Salvagnac, arrondissement de Gaillac (Tarn), est 
levée. 

M. Ballet, ancien juge de paix du canton de Niederbronn, 
arrondissement de Wissembourg (Bas-Rhin), est admis à faire 
valoir ses droits à la relraite. 
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■ 1 11 y avait alors plus do six cents 

En ce moment Chaumont, s'adressant à l'individu désigné 
comme Blanqui, lui dit : « Marche-t-on ou ne marche-t-on 
pas sur l'Hôtel-de Ville? » Blanqui répondit, en s'informant 
si les ateliers Derosne etCail et Gavé é.aient présens : «Voyez 
si vous êtes as ez nombreux. » 

, L'un des individus demanda si on ne pourrait pas remettre 
l'exécution du projtt au lendemain, alléguant qu'on pourrait 
être plus nombreux; Blanqui a répondu : « Demain il serait 
trop tard. » Je crois même qu'il ajouta : « Il est déjà 
trop tard. » Un autre dit (il élait alors une heure ou une 
heure et demie) : « La garde nationale est rassemblée, 
on bal le rappel dans tout Paris, comment, faire alors pour 
marcher à l'Hôtel-de-Ville? » demsnda-t- il à Blanqui. Celui-i i 
répondit : « Eh bien ! vous direz que vous allez, en vous pro-
menant, au Gouvernement provisoire. » Alors Chaumont 
reprit: « Pich.n a raison, nous ne devons pas aller là en 
nous promenant; il no faut tromper personne, nojs devons 
marcher pour ou contre. » 

Vous rappelez-vous ces propos? 

Le témoin. — Je crois bien avoir entendu cela. , 

François IUMONET , ouvrier mécanicien à La Chapelle 
Saint-Denis : 

Le 16 avril, je suis allé au Champ-de-Mars avec Mar-

che pour ia nomination des officiers d'état-major. 

M. le procureur-général. — Marche ne vous avait-il 

pas engagé à prendre un pistole t? vous l'avez dit devant 

le juge d'instruction. 

Le témoin. — Oui, Monsieur. 

M. le procureur-général. — Vous avez encore dit, 

dans la même déposition : >< J'ai cru remarquer une cer-

taine agitation, et j'ai.dit à des camarades : « 11 me sem-

ble qu'il y a quelque chose de caché, qu'on n'agit pas 

franchement, qu'on cherche à nous entortiller. Je ne ferai 
qu'à ma lête. 

Le témoin. — Oui, Monsieur, c'est vrai. 

Blanqui. — <;'est là ce qu'on appelait autrefois un 

procès sur pièces; il est bon quo MM. les jurés sachent 

CHRONIQUE 

PABIS, 13 MARS. 

— Ainsi que nous l'avions annoncé, c'est aujourd'hui 

mardi que, par suite du renvoi prononcé à la dernière 

audience, l'affaire Cornu contre de Bonnard, de Sérignac 

et Clovis Mortier (plainte en escroqnerie et abus de con-

fiance), devait être appelée de nouveau à la police cor-

rectionnelle (6* chambre). Cette affaire a été appelée en 
effet, mais remise encore à quinzaine. 

Ce nouvel ajournement a paru préoccuper beaucoup le 

public, et surtout les socialistes qui s'étaient donné ren-

dez-vous, au Palais à l'effet de témoigner leurs sympa-

thies pour les fondateurs du Club de la Fraternité.- On 

s'étonnait surtout qu'il eût été prononcé en l'absencee 

des prévenus, et cette absence elle-même était un motif 

de surprise, après le désir qu'ils avaient témoigné de 

confondre ceux qu'ils appelaient leurs calomniateurs. 

Nous n'avons pas lardé à avoir le mot de l'énigme. 

MM. Arlhur de Bonnard, de Sérignac et Clovis Mor-

tier avaient été cités directement devant la police correc-

tionnelle, par le mandataire du sieur Cornu. 

Mais depuis, une instruction avait été ordonnée par M. 

le procureur de la Bépublique et confiée aux soins de Mi 

Filhion, qui s'est fait assister par M. Yves, commissaire 

de police. L'enquête à laquelle ce dernier s'est livré, 

l'interrogatoire des nombreux témoins qu'il a entendus, 

ont révélé de nombreux faits, à charge, et hier, des man-

dats d'amener ont été décernés contre tous trois par lé 
agislrat instructeur. * 

Ces mandats ont, été mis à exécution ce matin et un 

supplément d instruction se poursuit. 

Le sieur Arlhur de Bonnard a été arrêté rue Martel, 6, 

où il n'avait pas paru depuis quelque temps et avait, par 

hasard, couché cette nuit. On a saisi dans ce domicile 

divers registres et papiers relatifs au club de la Frater-
nité. 

Les sieurs de Sérignac et Clovis Mortier ont été arrêtés 
sur la voie publique. 

— On vient d'écrouer à la prison militaire de la rue 

du Cherche-Midi M. Charbonnier de la Guesnerie, arrêté 

à Angers, comme impliqué dans l'insurrection de juin. 

Indéj)endamment de l'accusation d'avoir pris part à un 

attentat contre le Gouvernement, M. Charbonnier de la 

Guesnerie, ancien officier de la garde royale, est accusé 

d'avoir fait des distributions d'argent aux insurgés. 

Bourae de Paris «lu 13 Murs 1849» 

AU COMPTANT. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES, 

Par arrêté du président de la Bépublique, en date du 
10 mars, ont été nommés : 

Avocat général à la Cour d'appel de Toulouse, M. d'Aiguy; 
avocat-général, à la Cour d'appel de Bastia, en remplace-
ment de M. Cassas ; 

Substituts 'du procureur-général près la Cour d'appel de 
Toulouse, MM. Bérigaud, ancien magistrat, et Petit, substi-
tut du procureur de la République, près le Tribunal de pre-
mière instance de Toulouse, en remplacement de Mîil.Homps 
et Dayrem ; 

Président du Tribunal de première instance de 8edan (Ar-
dennes), M. Pinsart, juge au même siège, en remplacement 
de M. Ninnin, admis à faire valoir ses droits à la retraite 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Girons (Ariége), M. A' dibert, ancien subs-
titut près le siège d'Albi, en remplacement de M. Bre-
tous ; 

Procureur de la République pfès le Tribunal de première 
instance de Stint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Vannier, pro 
careur de la République près le siège de Chà eaugontier, en 
remplacement de M. Maillard-Dufays, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Chàteaugontier (Mayenne), M. Maillard-Dufays, 
procureur de la République près le siège de Saint-Gaudens, 
eu remplacement de M. Vannier, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. 
Desarnaud, ancien substi ut près le siège de Villefraache, en 
remplacement de M. Hangar; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Toulouse (Haute-Garonne), M. Lafou-
Boutary, ancien substitut près le siège de Montauban, en 
remplacement de M. Petit, appelé à d'autres fonctions ; 

Substituts du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Montauban (Tarn-el-Garonue), MM. 
Vialas, ancien tubstitut près le siège de Gaillac, et Léon Bas-
tide, avocat, docteur en droit, en remplacem ni de MM. An-
sas, appelé à d'autres fonctions, et Gisclard ; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 
de première instance de MoissaC (Taru-et- Garonne), M. Au-
guste-Rambert-Philippe-François Preux, avocat, eu rempla-
cement de M. Latailhède; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instaiu e de Castres (Tarn), M. Susini, juge sup-
pléant au siège de Sartêne, en remplacement da M. Cnzes ; 

Juge suppléant au Tr bunal de première instance d'Avignon 
(Vaucluse), M. Ai.tonin-Joun Barthélémy, avoeat, en rempla-
cement de M. Fli ury, décédé. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

M. Simon, juge au Tribunal de première instance (Var), 
remplira au même siège les fonctions de juge d'instruction

t 
en remplacement de M. Arnaud, qui, sur sa demande, re-
prendra celles de simple juge. 

M. Cavallier, conseiller à la Cour d'appel de Montpellier, 
fstadmis à l'aire valoir ses droits à la retraite. 

Par arrêté du président de la République, en date du 
10 mars, ont été nommés : 

Juge de paix du canton d'Autrey, arrondissement de Gray 
(Haute-Saône), M. Claude Antoine Bailly, avocat, en rempla-
cement de M. Quirol, appi lé à d'autres fonctions; 

Juge de pain du canton de Landivis-iau, arrondissement de 
UorUix (Finistère), M. Le Frère, ancien juge i!e paix du can-
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CHEMINS Dï FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Allj 

Saint -Germain.. — 450 — Orl. à Bordeaux 415 415 
Versaill. r. droite 260 — 250 — Chemin du Nord 467 50 467 50 

— rive gauche 220 — 210 — Mont, à Troyes. 140 160 — 
Paris à Orléans.. 887 50 867 50 Paris à Strasb. . 375 312 50 Paris à Rouen. . . 650 — 540 — Tours à Nantes. 338 75 335 Rouen au Havre. 312 50 310 — Paris à Lyon . . . — 
Marseille à Avig. 250 — 230 — Bord, à Cette. . _. 
Strasb. à Baie. . . 116 25 .115 — Lyon à Avig. . . 
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Ce soir, à l'Opéra, le Violon du Diable, par la ravissante 
Fanny Cerrito. Saint-Léon exécutera pour la seconde fois la 
Passionato, fantaisie de sa composition, qui a été couverte 
d'applaudissemens à la dernière représentation. 

— OPÉRA .— BALS MASQUÉS DE LA MI-CARÊME. — C'est demain 
jeudi, jour[de la mi-carême, que l'administration donnera son 
dernier bal. La fête sera très brillante, si l'on en juge par la 
location'- des loges. On annonce déjà une mascarade artistique 
de l'originalité la plus excentrique. Musard conduira l'or-
chestre. Les portes seront ouvertes à onze heures et demi» 
précises. 

— Aujourd'hui mercredi, à huit heures du soir, aura lieu 
sans remise, au foyer du Théâtre Italien, le beau concert da 
M"° Guinée, dont le programme, déjà riche des artistes de 
l'Opéra et du jeune Léon Reynier, s'est accru du nom de 
M""Rabi, qui chantera deux morceaux. 

— JARDIN-D'HIVER .— Le Jardin-d'Hiver annonce deux eran-
dts Fêtes dansantes pour demain, jeudi de la Mi-Carême 1S mars 
qui attireront tout Paris dans les Champs-Elysées. La pre-
mière, dédiée aux Familles, aurq, lieu dans l'après-midi d'u-
ne heure à cinq : ce sera le deuxième Bal d'Eufans, 
travesti, suivi de la promenade et cortège d'un 
Bœuf-Gras, modelé et peint par M. Unité, dé_„ 
Godillol, d'après le Boeuf Gras Californie de 184!J. ~Un 

de bonbons signalera son entrée dans le Jardin. L'orchestre 
de Strauss complétera l'aurait de ce deuxième Bal d'En-
faus, pour lequel les billets de famille, pris d'avance, sont 
Iixésau prix deCI'r. pour quatre personnes. 

La seconde do ces fêtes dansâmes sera un dernier grand 
bal masqué, paré et travesti au Jardin d 'Hiver, pour I» mi-

Carême. Oit raconte des merveilles du programme de cette 
fête de nuit qui réunira les danses les p us piquantes, entre 
autres, le pas des Fleurs et des Poissons, la polka et quadrille 
des Animaux par nos premiers danseurs, sous les costumes 
les plus burlesques. A deux heures, grand galop de Lucifer 
avec diableries et embrasement général du Jardin. 

Le prix de souscription, lixéù 8 fr. pour un cavalier el 5 fr 
pour une dame jusqu'au M mars, est livé ainsi, à ,artirdu 
lo : le billet de cavalier 10 fr. el celui de daine G Ir S'int-
crire , nu Jardin-d'Hiver, au Ménestrel, 2 bis, rue Vivieime 
et chez les principaux éditeurs de musique. 

paré et 
superbe 

30 ré par M. 
Jue pluie 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p- DEUX MISONS. 
Etude do M' i'OUSSlIiR, avoue, rue de Cléry, 15. 

Vente sur licitaliop, en l 'audience des criées du 

Tribunal civil delà Seine, le.-amedi 31 mars 1849, 

eu deux lois qui ne pourront èire réunis, 

1° D'une MAISON sbe à Paris, rue Saint-Denis, 

264, d'un revenu annuel assuré par baux authen-

tiques, de 12,(500 fr. 

2° D'une MAISON DE CAMPAGNE sise à Nan-

teuil-sur Marne, près la Ferté-sous Jouarre (Seine-

et Marne)* 
Mises à prix. 

Premier lot: 100,000 fr. 

Deuxième lot : 12,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" FOUSSIER, avoué poursuivant la vente, 

rue de Cléry, 15; 
2° A M" de Brotonne, avoué présent -à la vente, 

demeurant à Paris, rue Vivienne, 8; 
3° A Mc Bilhuut-Laboissièiv, avoué présent à la 

vente, demeurant à Péris, rue du Seniier, 3; 

■4" A M' Debière, nota re à Paris, rue Greuier-

Saint-Lazare, 5 ; 
5° A 51e Moreau, notaire à Paris-, rue Neuve-St-

Merry, 25 ; 
0* Pour la maison de campagne seulement, à 

M' Sarton, notaire à Nanleuil sur-Marne. 

 (8995) 

DEUX MAISONS À PARIS. 
Etude de Me GU1DOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Pelits-Champs, 02. 

Adjudication le samedi 31 mars 1819, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice, à Paris, local de la première 

chambre, deux heures de relevé?, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve Guil-

lemin, 18, faubourg St-Germain ; 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue Vieille-

du-Temple, 4. 

Mises à prix. 

Premier lot : 25,000 fr. 

Deuxième lot : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° AMe GLTDOU, avoué poursuivant, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 62; 
2" A M" Sinet, avoué, rue Ste-Avoye, 57; 

3° A M" Defresne, notaire, rue de l'Université, 

8. , (9052) 

pr MAISON À BATIÔMLES. 
Etude de Me DEVIN, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 63. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei-

ne, au Palais dc-Jusiice, à Paris, deux heures de 

relevée, le 29 mars 1849, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Batignol 

les TMouceaux, près Paris, rue de l'Eglise, 6. 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

S'adresser : 1° A Mc DEVIN, a,voué poursuivant, 

-ruo M 'Otmartre, 63 ; 
2° A M" Saint-Amaiid, avoué, pessagedes Petits-

Pères, 9. (9053) 

Paris IMMEUBLES A PARIS ET 
Â GRETEIL. 

Etude de M' DE BENAZÉ, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 7. 

Vente sur licilation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil- de la Seine, le 24 mars 1849, en 

neuf lots, dont]les sixième et septième seuls pour-

ront être réunis-. 

1" Lot. Une MAISON sise à Paris, rue Saint-A i-

toine, 200. Mise à prix : 75,000 fr. 

2'' Lot. Une MAISON siseà Paris, rue Moreau, 66. 

Mise à prix : 30,0l;0 fr. 

3" Lot. Une MAISON sise à Paris, rue de Cha-

reiitou, 106. Mis^ à prix : 30,<'00 fr. 

4' Lot. Une MAISON sise à Paris, rue de Cha-

renton, 95. Mise à pr x : 65,000 fr. 

3e Lot. Une MAISON sise à Paris, rue de Cba-

îenton, 104. Mise à prix : 7 500 fr. 

6e et 7e Lois. TERRAINS sis à Paris, rue Bec-

caria. Mises à prix : 6' lot, 9,000 francs; 7" lot, 

6,000 fr. 

8* Lot. MAISON sise à Creleil, rue des Mèches, 

Mise à prix : 4,000 fr. 

9* Lot. MAISON sise à Creteil, Grande-Rue, à 

l'angle de la rue dts Caillot-ns. Mise à prix : 

10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* DE BENAZE, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 7; 

2° A M e Drojncry, aveué à Paris, rue de Mul-

house, 9; 

3° A M e Guidon, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Peiits-Champs, 62; 

4° A M" Picard, avoué à Paris, rue du Port-

Mahon,12; 

5° A M' Debiere, notaire à Paris, rue Grenier-

Sl-Lazare, 5. j[9050) 

Versailles vjn ABDïrTt1 BOULEVARD 

(Seiiïe-ct-Oise) 111 .Mllltl 1 ij SE LA LISE aTÉ 
Elude de M' PLEUT, avoué à Versailles. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, le 

eudi 22 mars 1849, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, 

D'une PROPRIETE sise à Versailles, boulevard 

de la Liberté, 119, comprenant un terrain, grands 

bàtimens destinés à l'établissement d'une brasse-

rie et l'éculerie, pompe à feu de la force de trois 

chevaux, réservoir, maison d'habitation et autres 

dépendances. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A Me PEERT, avoué poursuivant la vente, 

rue des Réservoirs, 23 ; 

2° A M e Rameau, avoué co- poursuivant, rue 

des Réservoirs, 19 ; 

3° A M. Mousseuux, agréé, rue de la Paroisse, 

10. (9003) 

Pontoise 

(Seine-et-Oise) 
Eoide de M" P1NTÉ, avoué à l'omoise. 

VerHe d'une grande et belle MAISON disposée 

pour restaurant et habitation bourgeois?, exploi-

tée, comme loca aire,par E. Hattner, restaurateur; 

avec divers bàtimens, pavillons, jardins d'agré-

ment, potager, cours, basse-cour, remises, écu 

ries, serre, kio. ques, etc.; 

Situés à Eoghf iu-les-Bains, commune de Deuil, 

arrondissement de Pontoise, près Montmorency; 

Appartenant àM .Div liers, teneur à Paris, quai 

des Aiigusons, 55. 

Le tout d'une contenance de 42 ares. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

L'adjudication aura lieu devant le Tribunal ci-

vil de Pontoise, le 27 mars 1849, heure de midi. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me PINTE, avoué à Pontoise, poursuivant 

la vente ; 
2° A M' Leblanc, huissier à Montmorency ; 

3" Et sur place, à M. Hattner, restauraient-. 
1 ' (9051) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

GRÀHDE MAISON. 

e mi-

quai 

GRAND HOTEL VANTINI. 
Etude de H" ES HENNE, avoué à Paris, rue Ste-

Anne, 3t. 

Vente et adjudication, en l'étude et par le 

nistère. de de Mc Viefville, notaire à Paris, 

d'Orléans, 4, le lundi 19 mars 18 W : _ '
M 

1» Du FONDS du GRAND HOTEL VANTIM, 

exploité à Paris, rue Saint-IIoiioré, 323 et 335, e 

rue de Rivoli, 24, connu également sous la déno-

mination d'Hôtel dts Chemins de 1er, ensemble 

.le l'établissement de bains y attaché ; | 

2° Des effets mobiliers , ustensiles en dépen-

dant; 

3" Du droit aux baux-
U,jlre les charges, clau es et conditions delà 

ven e, les enchères seront ouvertes sur lu mise < 

prix de 100 fr. pour l'achalandage, à la charge 

par l'adjudicataire, de prendre le mobilier gar-

nissaiK l'hôtel pour une somme de 49,900 fr., la 

tpielle, en cas de non enchères, scia successive 

meni laissée par l'action de 5,000 fr. jusqu'à ce f 

de 5,000 lr., ci 400 fr 

S'adre.-ser pour les renseignemens: 

1° A M« ESTIENNE, avoué poursuivant, de 

meurant à Paris, rue Sainte-Aune, 31, 

2° A M' Vit! VILLE, noia:re à Paris, déposi 

taiie du i allier des charges, quai d'Orlétns, 4 ; 

3° Et sur les lieux pour les visiter. (9051 ) 

meécrivam, mais comme éditeur de ses livres. 

Voici la combinaison de celte édition pur l'au-

teur lui-même : 
Les OEuvres choisies de M. de Lamartine se dé-

composent ainsi : 

Médilalinnt poétiques, augmentées de 12 nouvel-

les méditât ions, avec un couimemaire de l'au-

teur lui -môme à chaque méditation, indiquant 
la date, le lieu et les circonstances qui .se rat-

tachent à chacune de ses poésies. 2 vol. in-8. 

Harmonies rdiijicuses, avec com-

mentinres, de même 2 vol. 

etaiigmen ées de 8 nouvelles harmonies. 

Poèmes de la mort de Sacrale, et de 

Cluld-IIarold 2 vol. 

et reçu il lemens poétiques. 

Jocelyn, avec prologue et commen-

taires inédits 

La Tribune de M. de Lamartine, ou 

études oratoires et politiques. . . 2' 

Voyage en Orient (revu) 4 

m!9m 4 PIÈCES DE TERRE, 
Elude de il" CHAGOT, avoué à Paris, rue de 

Cléry,' 28. 

Vente, en l'étude de Mc GILBERT, notaire à 

Deuil, près Eughien, le dimanche 25 mars 1849, 

à midi, 
De QUATRE PIECES DE TERRE, sises au Temps-

Perdu, commune d'Epinay-sur-Seiue, savoir : 

1" Lot, 10 à 56 centiares.—Mises à pr x : 1,200 fr 

2= — 16 à 56 — — 1,200 

35 — 14 à 70 — — 800 

4' — 14 à 70 — — 800 

(SiïVRES CHOISIES 

DE I. DE LAMARTINE. 
Dans des circonstances honorables pour l'écri 

vain, les amis de M. de ChàteNubriand et les amis 

de la hau e littérature se formèrent en société d'é 

diteurs, achetèrent ses œuvres pour populariser 

son génie. M. de Lamartine n'a point de titres, à 

une telle munificence de la nation et de l'amitié 

Si elle lui avait été offerte, il l'aurait refusée, pai 

un juste sentiment de réserve et de modestie; i 

préfère en appeler à lui-même et à s s propres 

efforts. Nous vivons sous la loi du travail : recon 

naître cette loi et s'y soumettre en pleine publi-

cité, ce n'est point s'abaisser, c'est se conformer 

honorablement à son époque. En conséquence, M. 

de Lamartine, redescendu libre des affaires publi-

ques, et pouvant se livrer en partie maintenant 

aux soins de ses affaires privées, se fait sans hési 

'er, et dans l'intérêt d'aulrui, publicateur de ses 

propres œuvres. Il s'adre se au public, non dm 

ta 
Mo 

2 vol. 

Eu tout 14 volumes. 

U-. d i Lamartine s'iidres:o aux amis de lu poé-

sie et des lettres, et leur offre de souscrire et de 

l'aire souscrire à celle entrepris 1 , à laquille ils 

s'associ- nt de la man ère suivante : 

On souci it à volonté pour les OEuvres choisies 

en entier, ou pour deux, quatre, six, huit, dix 

volumes, à 6 fr. le volume. Le sou crip'eur ne 

paie rien d'avan :e. Il a soin d' ndiqu r, dans la 

souscription signée de lui, quels sont les ouvrages 

lu 'il désire. Il joint son adresse à cette Indication. 

Sous peu de jours, l'impression des ouvrages 

commencera. Ils seront adressés aux souscripteurs 

au fur c' à m-îsure de leur pub'ication. O i ne ti-

e a qu'autant d'exemplaires qu'il y Aura de sou-

scrip ours. Les noms des sous rip eurs seront in-

-crits au dfirn er volume de la publication, pour 

rappeler à l'auteur nu bienveillant concours. 

M. d* Lamartine, éditeur decette édi'ion d'élite, 

prie les amis des lettres à Paris, dans 1 s départe-

neos et à l'éiranger, dose mettre immédiatement 

en rapport ave; lui, et de lui adresser le; souscrip-

tions (franco dcpprl) 82, r. de l'Université, à Paris. 

Les volumes leur seront adres és de Paris par 

M. de Lainartiiie, par les voies les moins coûteuses 

Le prix du transp rt sera ajouté au prix d s vo 

lûmes. Lo montant de la souscription sera adressé 

à M. de Lamartine , eu mandat par la poste et 

sans frais. 

B
iPPkT ÂÏÎBÉ AT Î-S-LETTRES et ES-SCIEN-

aluiALatlIEuAI CES . Cours préparatoires, 
par M. SABDOU , auteur du nouveau Manuel et de 

plusieurs ouvrages classiques, et M. H EGUIN DE 

G UERLE , inspecteur retraité de l'Université, an 

cien professeur au collège Louis- le-Grand, rue des 

Postes, 2. Externes et internes. Sur 50 candidats, 

46 reçus à la première épreuve. 

f i I ïPAïïUÎÏ1 ^0 ' 1 Ponr ' a traversée, soit 
b&Lll Unn lu. pour le séjour, des conserves 

alimentaires de la maison App rt, 4, rue Folie-

Méricourt, sont, indispensables. 

LA CONSERVATRICE, 
Associations mulutl'es d'assurances contre les 

chances du tirage au sort. —5' année—Pour une 

mise de 655 fr., la répartition de 1848 a été de 

1,845 fr. 90 c. — La direetba peut disposer enco-

re de quelques agences générales dans les dépar 

temens. FOUTES RECETTES ET AVANTAGES ASSURÉS 

'tiVffiUK 

;es. S'adresser 
iulins, 14, de 

ns, 3,000 f. par an i assu r an 

\ a (> heures. (AnY.) '
 Ue

 de
s 

BAISSE DE PRIX 
Vins a 3* c. la bout. OOf.la./ièee 

Très bons vins de Bordeaux el L„„„ c ' 'élit. 

A39e.labout.,-l,0 f. iJ'ZT
9
^^ 

A 45 c. la bout. -13-1 f * «• 'e li, 

A50e.la..,„t.;-15
0f

;la

a
 f C ^' k 

Vmssup.àOOetOS e. la b., 175 et 2m- ?' '« lit 

Vi ,H fîosde 1 f. àO f. la b.-^OO \ \ %^ P»! 

SOCIETE BORDELAISE ET BOUMn̂ k*^ 
RUE 1NEUVE-ST- AUGUSTIN. '3'E , 

DENTS 
et DENTIERS PERRIN 

ni ligatures, rue St-Honoré, 355 

 —— (l9^ 3"i 

Sans ,cJ0çh
eis 

OU'EST-CE QUE MME CLÉMENT^ 
C 'est la personne qui succède à M"< I F v« ' 

Hr CLÉMENT , auteur du Corbeau sanqtaT^ 
cet ouvrage sur l'avenir dévoilé 75 cent R ̂  

MAGNÉTISME . SOMNlS» 
Guénson assurée des maladies les plu" j 1 

térées. Somnambule la plus lacide de l'Eur"^ 

qui a fait l'admiration des savans, sous la 

tion de plusieurs docteurs. Leçons pour savoir"' 

on est somnambule. — S'adresser à M. TRAFFE 

rue Richelieu, 31 . ■ (184fl)
 R1

' 

MALADIES DE POITRINE, 
son pir un traitement dont l'efficacité vient en 

core d'être prouvée par 20D cas de guérisous de 

malades réputés incurables, constatés par m
le 

commission médicale. 

Par le docteur TIRAT, 1 vol. in-8", prix : 6 fr. 

Chez Baillière, libr., el chez l'Auteur, rue Riche-

lieu, 35. (1808) 

TRAITEIEHT 
ois. Ph. r. du II ou e, 11, près cellj de la Monnaie 

(1679) 

DllD BOVVEAU- LAFFCTEUR pour guérir en secret 

ilUD les dar res, syphilis", etc. Rue llictier, 12. 

(1884; 

INJECTION 
TANNIN, 3 f ,et ROBcmtrela syphi-

lis. SAFFROV , ph.» Fg. Si-Dciiis,SI. 

(1883) 

Avi» judiciaire. 

Les héritiers ou avant-cause des maisons de commerce 

de : 

liÉVIËRES l'aîné, 

Et François BEAUDEUF, 

Qui exilaient à Paris il y a environ quarante-huit ans, 

scfcil imités à faire connaître leurs qualités à M« T1MON-

ÛAV1D, notaire à Marseille tBiuches-du-lihône), n:e la-

térale du Cours, 4, qui est chargé de leur l'aire un paie-

ment. (1962) 

t-pHvociUioitn «l'actionnaire». 

Chemin de fer de BlontpeUier à Cette. 

Le conseil d'administration a l'honneur d*informer 

MM. les actionnants que l'assemblée générale annuelle 

est convoquée pour le samedi 7 avril prochain, à trois 

heures de relevée, dans le salon Lemardelay, rue Riche-

llB
Contormément à l'article 21 de l'acte social, MM. les 

actionnaires sont invités à se présenter au Biége de la 

société, vue Latlitle, 2, deux jours au moins avant la réu-

nion, pour retirer les caries d'admission contre la pré-

sentation de leurs titres. (1951) 

Conformément à l'article 40 des statuls, MM. les ac-

tionnaires de la Compagnie LA MELUSINE sur la vie 

se réuniront eu assemblée générale annuelle le samedi 

31 mars courant, à une heure précise, au siège de la 

société. (1950) 

PASSAGE JOUFFAOT. 

Les actionnaires du-passage Jouffroy (porteurs de vingt 

actions au inoins), sont convoqflés pour le mardi 20 de ce 

mois, à dix heures précises du malin, au siège de la so-

ciété, à l'eau d'assister à l'assemblée générale annuelle. 

La convocation pour l'assemblée générale extraordinaire, 

fixée au 25 mars, est considérée comme non avenue. 

(1953) 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
1 .">. rue «le la Bantiue, 1 5. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

OU CHLOROFORME DENTAIRE 

COJNTRE LES MAUX DE DïiJNTS. 

. L'algonline calme en un instant les 

maux de dents les plus lio'cns, et 

opère sur lu carie un véritable em 

baumement, une pétrification com-

plète des parties malades. — L'AL-

GONTINE se trouve chez les princi-

paux phann. de Paris et des départe-

mens, et au dépôt général, PHARMA-

CIE M AUJOLIN , rue St Honoré, 232 

ion LIVRAISONS HISTOIRE n PORTRAITS 
à 25 cent. en pied. 

RË¥0LVTI0\ DE 18X8, 
Par LKOVlIM» GALLOIS. 

En venle chez A. NAUD et L. GOURJU , éditeurs, ru 

Nolre-Dame-de-Lorette, 51. (1819) 

SIROPOEGARDET 
Sué**! radicale-ics MALADIES DR P01TBINE, Uliumes, 

CATARRHES. Pharm. r. delà ïiNéranderie, 43, à Paris. 

(1922) v 

p rfect. à 

lu et con-

Iflinu d A. 

__, PETIT, 

inv., in ats la Cue, ly, lous marques de son nom, (19311) 

GLYSO POMPE 

Accouchement 
BT TRAITEMENT DES 

MALADIES DES FEMMES 
SAKS REPOS NI RïCIJIE, PAR M mo 

Mil :■ S AGEE, 
r ,o esst urd'aerou' lu-mnii 1 1 s ti (j ,.Fi-mm', enchefdéU 

maison d'Acci-uclieroenl CONSULTATlONSTOdStES J0DRS 
ArPARTEMKRS ET CH AMURES A TOLS PK1X. 

Lf-sl a.'iiosmaladesou enceintes peuvent arriverdirecteraent 

4, \ lace de l'Oratoire du Louvre. 

v
40/'. l'accouchement les9 jourset au destus.^^ 

LE PHÉMX. 
PAPIER A CIGARETTES. 

Ce papier préparé par un procédé 

nouveau est dégagé de tout acide em-

ployé d'ordinaire dans la fabrication 

des papiers blancs ou couleur, 

a Le papier dit Phénix, a l'avantage 

^d'être (in, solide et de laisser au tabac 

son gr>ît naturel. 

CHEZ TOUS LES MARCHANDS DE TABAC. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
d'oranges amères 

Toujotiri en flacons spéciaux portant les signât, el cachet 

De J.-P. LAROZK, ru. rue Nvc-tles-Petits-Champs. 26. Paris, 

•En harmonisant les fonctions de l'estomac el celle (tes intestins, 

il enlève les causes prédisposanles aux maladies el é/ti'lnaies 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée el la dy-

senterie, les maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 

et crampes d'estonyac; abrège les co'nvalesïences. Brorh.çi-alis' 

Maladies secrètes. 
î GCÉRÏSON PROMPTE, ÏADXALE ET PEU COlUCSE 

par le triitement du Doeteur 

[ Médecin de la Faculté de Paria, matins en pharmacie, 

ei-pharraacien dei hôpitaux de la ville da Paris, P™-

feiaenr de médecine et de bolanique, honoré d« mé-

dailles et récompense» nationales. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuite!. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANT. 

La publication légale det» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année IK tf), dans le» l' K'tTïTEiSi-A l«-f i US , la «LiAaiîïïK UliN TllIBI \At X et 1 .91! »tt03T. 

•soci '«vffs-:s«. 

D'un acte sous seings privés, tau à 

Pans lo li mars 1841), tnregis ré le n 

du mêm -'Uiois, enlre i» M. Jean l'E-

KOT négociant, 'demeurant à Pans, 

rue de la banque, 1 ; 2° M. Jean-Bap-

tiste BUUE1LLH, négociant, demeurant 

à Balignolles , boulevard Extérieur, 4, 

d
Et°MJL

;
LOPEZ etGUENET, négo-

cians, demeurant à Pans, rue d En-

ghien, 39, d'autre part, 

11 appert: 
Que la société .formée pour quinze 

années enlre les susnommé», sous la 

rairor. LOPEÏ, UUEÎiET et Ç«, par acte 

oui ^èi igs pru ■ en date du Ï décem-

l,red. rm«r,enre«strè, ayartl pour ob-

jet la rabrieatiou des chaussures dites 

sans coulure», el son siège à Paris, rue 

d'Bughien, s»; a été dissoute d'un com-

mun accord à partir dudit jour, 6 mars 

1819. 
Pour extrait conforme : 

Em. PÉCARRERB. 

Avocat, rue Uieber, 30. 

('«) 

EluJo de M« 1- ETIT J É A N , docteur en 

droit, successeur de M» Durinout, 

a^reé, rue Moiilinarlre, 164. 

D'un acte sous seings prive i, fait dou-

ble a Pans le 1" mars 1819, enregis-

tré audit lieu le a du menu mois, folio 

30 case 6, par Leslau ; , aux droits d« 

5
 Entre \vï. LouiS-Paol-Emile NOAIL-

LES, ti< ROCiaiil, demeoraul a Paris, 

rue do lu Bouraé; 4, d'une part; 
Et M. Jean -Uaplisie-Viclor- Denis 

TUAXC1MNT, négociant, demeurant i 

Pans, ruo de la Bourse, 4, d'autre 

V
"K été extrait ce qui suit : 
U v a sor'été eu uuiii collectif enlre 

Mil Soailles el Tranchant, pour l'ex-

nloiia'tion du commerce de rubans , 

suKTirsetnooveauiéi, en gros et m 

détail, exploiieju-qi/â H.jour par a 

société N Milles jeune et C», a l ans, 

rue do la Bourse 4 u ,„ 
Celto so. iètê , commencée la l* 

mars i»49, Boira le juillet 18 JJ 

Le siège est Hxé à Pans, rue de la 

Bourse, î, et dans tout autre endroit 

où il plairait aux associés de transpor-

ter leur iuablissomenl. 
L i raison et la si, nature sociale sont 

NUMLLKS j< uno et C". . 
ta slgnaliue «ociale apparliendra * 

chacun des associés, mais il n'en pour-

ra faire usage que pour les besoins et 

affaires de la société. 

Pour extrait : 
PETITJEAK . (174) 

Elude de Me Eugène LEFEBVRE, agréé 

au Tribunal do commerce do la Sei-

ne, 148, rue Monlmarlre. 

D'un jugement rendu contradictoi-

reraent par le Tribuual de commerce 

de la Seine, le 6 mars 1849; 

Entre M. DESCKOIZILLES, chimiste, 

ingénieur, demeurant à Paris, rue 

Relit-fonds, 19 et 21; 
El 1° M. Paul GUIDAS, demeurant à 

Paris, rue Notre-Dame-de-Lorelte, 51 ; 

*> Mme Emilie AUDIl.VN, née Vidal 

do Valaurègue, demeurant à Paris, 

rue Bellefonds, 19 et 21; 

Il appert : 
La société de 'fait ayant existé entre 

M. Descroizillcs et Mme Amlran sous 

la raison DESCROIZII.LKS et Ce depuis 

le 30 juin 1842 , 
A éié déclarée nulle faute d'accom-

plissement des formalités légales. 

Les parties ont été renvoyées à se 

faire juger par arbitres-juges. 

Pour exu ail : 

E. LEFEBVRE. (175) 

Elude de M« MARTIN -LEROY, agréé 

rue Croix-dcs Petits-Champs, 2», 

D'un at le sous signatures privées 

en Jal„ à Paris du 9 mars l»4s/, enre-

gistre ; 
A dé extrait ce qui suit : 

Enlre M. Lion MARX, nègocianl, dc-

mourani A Nancy, el ac mil meiU logo 

d pans, me St-Nicolas, 20 bis'. 

El M Maurice MANTOUX III;, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue A) l'U-

UIOII, 9 bis. 
Il est formé entre les susnommés 

une société en nom collectif pour le 

commerce do marchands de chevaux. 

LA durée de la société esi llxée i 

huit uuiioes, qui commenceront à cou-

rir le 15 mars 1819, pour finir re 14 

n-.ars 1857. 
La raison et la sigoalure sociales 

soi ont MAUX et MANTOUX. La tociéié 

sera gérée par les associes conjointe-

ment et solidairement. M. Lion Marx 

aura seul la signature sociale, dont il 

ne pourra faire usage que pour les af-

fairas de la société M. Manloux aura 

cependant le droit d'acquilie-r les fac-

rurel sous la raison sociale el de si-

gner 1» correspondance. 

Pour extrait : 

MARTIN-LEROY. (176) 

ÎB1BCML DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848,. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 12 

mars 1819, lequel, en exécution du 

décret du 22 août 1848, et vu la déclara-

lion faite au greffe, déclare en élat de 

cessation de paiemens lesieur AOAULT 

(Jacques-Auguste), enlreprencur de 

charpente, rue Corbeau, n. 15; lixe 

provisoirement à la date du n août 1848 

ladite cessation; dispense de l'appo-

sition des scelles et de l'inventaire 

judiciaire; dit que, sous la surveillance 

de M. Be in-Leprijur , membre du 

Tribunal, qu'il nomme à cet effet, 

la sieur Abault conservera provisoire-

ment l'administrai on dé ses affaires 

et procédera l leur liquidation con-

curremment avec le sieur Jouve , 

rue Louis- le - Grand , n. 18, qu'il 

nommesyndte, mais sans pouvoir créer 

de nouvelles dett s [N« 61 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de comnr- rce 

de la Seino, séant à Paris, du 7 mais 

i8i9, Lquel, en exécution du l'ar-

liele 1" du derrel du .2 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation d-* paiemens le-

sieur POPOT AMELIN illelltl-UOmiai-

qué), md de nouveautés, rue Saint 

Jacques, 15*, ci-devant, et actutllem r. 

d la Gaité, 4b, barr Mont-Parnasse; îlie 

provisoirement à la date du 30 rtars 
1«48 ladite cessation; ordonne que, 

si fait n'a été, l«l scelles serontappos.es 

parloul où besoin st ra, conformément 

aux art 455 el4S8du Oodedeconomerce; 

nomme M. Desouches l'ayard, mem-

bre du Tribunal, commissaire d la 

liquidation ju liciaire, et pour syndic 

provisoire, le Heur BtadotHn, ruo 

d'Aigenleuil, .46 |N» 511 du gr .J. 

Jugement du Tribunal de commeice 

do lu Seine, séanl à Pans, du M mars 

is49, lequel, en exécution! do l'ar 

licle. i«r du décret du 22 août 1848, el 

Vu la déclaration faile au greffe, décla-

re en élat de cessation do paiemen» le 

sieur GAUTHIER (Michel), lab. de voi-

lures, avenue desohainps-Elysées, 24 

lixe provisoirement a ladaie du iomars 

1 848 ladite cessation; ordoune que si (ail 

n'a été , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera , conformé-

ment aux artes 455 et 458 du Code de 

commerce, nomme M. Lucy Sedillot, 

membre du Tribunal, commissaire â 

la liquidation judiciaire, et pour syn-

dic provisoire, le sieur Portai, rue 

Neuve-des-Bons Enfans, 25 [N° 517 du 

gr-il 

Jugement du Trihunal de commerce 

de la Seine, îéont 4 Paris, du 12 mars 

1849, lequel, en exécution de l'article 

le' du décret tlu 22 août 1848. et vu la 

déclaration faite ait greffe , déclare en 

élal de cessation de paiemens le. sieur 

PKIBCR, (l'rançoisi, boulanger, rue 

Beaurepaire, a. 19; fixe provisoire-

ment a la date du 15 août 1848 ladi-

tecessation; ordonne que si fait n'a été, 

les scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Evettc, membre du Tri-

hunal, commissaires la liquidation ju-

diciaire, el pour syndic provisoire,, le 

sieur Pèl erin, rue Lepdielier, 18 [N° 

518 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à caris, du 12 mars 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle o- r du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de p-iiemens 

le sieur GRANGti Jean-r.apiis'.c), limo-

nadier, pl oes Vosges, '.2; lixeprovisoi 

reinenia la .iatodu !i avril li>48 ladite 

cessation; ordonne que si fail n'a été, les 

scellés seront apposés parloul où be-

soin stra, conformément aux art. 455 

el 458 du Code de commerce, nomme 

M. Evelte , membre du Trihunal , 

commissaire à la liquidation judiciai-

re, et pour syndic provisoire, e sieur 

Maille t , rue des Jeûneurs, 4o [N° 519 

du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la Sein*', séant A Paris, du 12 

mars 1849, lequel, en exécution de 

l'art. l' r du décret du 22 août 18 18, et 

vu la déclaration faile au greffe, déclare 

en Hlnl de cessation de paiemens le 

sieur LA1SXIÏ Louis Bazile , épicier, 

rue Mandar, n. 8 ; lixe provisoire-

ment â la dale du 15 juillet 1848 

ladilo cessation; ordonne que si fait n'a 

été, les scellés seront apposés parloul 

où besoin sera, conformément aux art. 

405 et 458 du Code de commerce; 

nomme M F.vetle, membre du Tribu-

nal, commissaire i la liquidation judi-

' ciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Sergent, rue Pinon, 10 [N° 521 

du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur CAILLOUX (Jean Fran-

çois), fab. de carton, place Maubert ,5, 

le 19 mars à 1 heure [N» 514 du gr.j; 

Du sieur IIUBEH (Pierre-Paul-Au-

gusle), boulanger, à Passy, le 19 mars 

a 10 heures i |2 [N" 495 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que. sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'éiant pas connus sonl 

priés de remettre au greffé leurs adres-

ses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LELIÈVItF, (François-Fé-

lix), boulanger, rue St Antoine, 11, le 

19 mars à 1 heure [N? 31 du gr.J; 

Du sieur TANNEVEAU (Edme), enl. 

de maçonnerie, à Passy, le 19 mars à 

ta heures 1 |2 | N« 300 dugr.]; 

Du sieur JENSEN (Thomas-llaltha-

zir ,fab. de nécessaires, rue Favart. 

12, le 19 mars à 1 heure [N« 378 du 

gr.]; 

Des sieur CLOUTIF.lt et femme, épi-

ciers, rue de Vendôme, 6, le 19 mars à 

9 heures [N" 329 du gr.]; 

Sfis dame veuve BEC11ARD el (ils, 

peintres en voitures, rue Jean-Gou-

jon, 21, le 19 mars à I heure [N» 384 

du gr.]; 

Du sieur T1IIR1AL (Jules-César), 

facteur aux grains, rue des Deux-Ecus, 

as, 1 .9 19 mars à 19 heures iri [N» 25Ï 

du gr.]; 

Du sieur BOUSSELET ( Charles ). 

laideur, rue Vivienne. 8,1e i9mars â 

10 heures i |2 [N« 351 du gr. |j 

l'our être procédé, sous la présidence 

de M. le ju^e-commissaire, aux vérifi-

cation el affirmation de leurs créances : 

NoTA.llest'npcessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérillcaiion 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JEANNE (Pierre-Xavier), 

restaurateur, rue du 24 Février, 46, le 

19 mars 1 10 heures 1|2 [N Q 237 du 

gr]; 

Du sieur l.EPAREUR (Eugène\ md 

de nouveautés, rue Laffiile, 50, le 19 

mars à 1 heure [N° 150 du gr.]; 

Du sieur LIËNARD (Edme-Uéné-lsi-

dor\ boulanger, rue Rochcchouart, 9, 

le 19 mars à 10 heures i (2 I.N» 123 du 

gr.]; 

Du sieur POBTAL (Narcisse), doreur-

miroitier, rue des Tournelles, 72, le 

19 mars A 1 heure [N 0 221 du gr ]; 

Du sieur DONNER Y (Victor), nég, en 

vins, rue St-Victor, 10, le 19 mars à 1 

heure [N° 197 du gr.]; 

Des sieurs BERNARD el CUAMOUL-

LEAU.ent. de bàtimens, rue Blanche, 

77, et rue de Douai, 2, le 19 mars A lo 

heures i |2 [N° 211 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des s yndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur tes faits de la gestion qui sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NoTa. line sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers do lieur 

1IENNF.QUI1V (Pierre) , gainier, ruo 

Michel - le - Comte , n. 30, sont in-

vites i produire leurs litres de cré-

ances avec un bordereau , sur |ra-

picr limbré , indicatif des sommes 

A réclamer dans un délai do 20 jours, 

A dater de ce jour, enlre les mains te 

M. Tiphagne, fiub. Montmartre, n. 61, 

syndic, pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, Cire procédés 

Il vérification el admission des créan 

ces. qui commencera immédiatemenl 

après l'expiration de co délai IN° 362 

du gr.]; 

Du sieur DUWAST (Pierre-Augus-

tin), menuisier, rue des Francs-Bour-

geois-au-Marais, 4, nomme M. Compa-

gnon juge-commissaire, et M. Millet, 

rue Mazagran, 3, syndic provisoire [N° 

8721 du gr.]; 

Du sieur MONCINY (Pifrre-Aspais-

Paulin), agent d'affaires, rue Rameau, 

8, nomme M. Crimoult juge-commis-

saire, el M. Sergent, rue Pinon, 10, 

syndic provisoire [N° 8721 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rtndre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur BESSON (Joseph-Marie), 

grainetier, rue Blanche, 2, le 19 mars 

â 9 heures [N° 8567 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la fail'.iteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA II ne sera admis quo les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MONMORY jeune (Jean-

Léonard), md de couleurs, rue Salnl-

11.»: 1 .1 1- 188, le 19 mars A 1 heure [N° 

8507 du gr.j; 

^eur reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l 'admettre f 'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans' 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

DÉCLARATIONS DE FAII.IHKS. 

lugemensitu Tribunal ef„ commerce 
de ïaw, du 12 nuits m», qui de-
cl vent la faillite ouverte et en fixent 

drovi.wiremcnl l'ouverture audit jour 

delà Seine du 26 février-H»,!^! 

en homologuanl le CT
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fabricant de 
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CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR IKSOrFlSAPiCR D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de cet 

i'tlftmeils, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 19 mars 1849. 

De» sieur JAMES et femme, mils do 

vins, quai Montehello, 1 IN" 8868 du 

gr.j; 

Jugement du Tribunal do commerce 
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